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1. INTRODUCTION
Recruté à la suite d’un appel d’offre international, le cabinet Oversee Advising Group (OAG) a été mandaté pour conduire « l’évaluation formative et prospective des effets de filets sociaux (transferts monétaires) sur les enfants les plus vulnérables dans les interventions d’urgence et développement » en Haïti. Conformément aux engagements contractuels, la première phase de la mission (Phase de démarrage et revue documentaire) prévoit l’élaboration d’un premier livrable, à savoir le Rapport de démarrage (inception report), ayant pour but de clarifier le processus d’évaluation, de présenter la méthodologie qui sera utilisée, ainsi que les outils et le plan de travail. 
Dans le cadre de la préparation de cette mission, la première diligence a consisté en une analyse des documents (Programme de coopération Haïti-UNICEF, PNPPS, Documents programmes, Rapport d’évaluation à mi-parcours) relatifs à la mise en œuvre des projets de transferts monétaires en Haïti par les partenaires d’exécution tant dans le secteur de la protection (CARE, CONCERN, ACTED, TDH) que dans le secteur Eau, Hygiène et Assainissement (EHA) (ACF) afin de comprendre la justification, l’approche, la théorie de changement implicite, l’enjeu, la stratégie, la portée, les objectifs et les résultats attendus de l’étude. Or les transferts monétaires expérimentés par les programmes protection et EHA dans leurs interventions n’en sont pas l’élément central. Ceci explique qu’il n’y ait pas véritablement de cadre de référence et une théorie de changement initiale explicitement établie. En conséquence, afin d'apprécier voir de favoriser l’évaluabilité des interventions concernées, de faciliter la préparation du rapport de démarrage, des entretiens auprès des membres de l’équipe UNICEF impliqués et des partenaires opérationnels ont été organisés.

Cette compréhension a permis de reconstituer la logique d’intervention du projet (voir paragraphe 2.3) et sur cette base de revisiter les questions d’évaluation (QE) (voir paragraphe 4.1), ainsi que la matrice d’évaluation (paragraphe 4.3), où sont précisés les critères de jugement, les cibles, les indicateurs, les sources d’information et la méthode de collecte des données.

Une fois la méthodologie de collecte des données sur le terrain clarifié, il a été possible de déterminer les échantillons (voir chapitre 5) et d’élaborer un plan de travail (voir chapitre 11).

S’en est suivi une réponse préliminaire aux QE (voir chapitre 12), sur la base d’une revue documentaire des différents documents de projets, ceux relatifs aux politiques et stratégies du pays et autres documents pertinents. La collecte de données qualitatives sur le terrain permettra d’approfondir et de compléter les réponses aux QE et d’identifier les leçons apprises.

La soumission et la validation du présent rapport constituent la première étape du processus d’évaluation. Une fois validé, le rapport de démarrage aura valeur de cahier des charges pour l’équipe d’évaluation.

Les étapes suivantes seront la collecte de données sur le terrain (dans le respect des directives de préventions de la propagation du COVID19 et tenant compte du contexte de sécurité en Haïti), le traitement et l’analyse des données et l’élaboration du rapport d’évaluation.
2. CONTEXTE ET PROJET A EVALUER
2.1. Contexte

Depuis une décennie environ, Haïti a été le théâtre de plusieurs catastrophes naturelles (tremblement de terre, sècheresse, ouragan), des évènements qui ont entraîné non seulement la perte des vies humaines et des biens matériels des populations déjà pauvres, mais également de vastes mouvements des populations, augmentant le nombre de personnes déplacées et favorisant la séparation des enfants avec leurs parents biologiques, plaçant ainsi les populations dans une situation d’extrême vulnérabilité. Cette instabilité a freiné les initiatives de développement local et a contribué à dégrader substantiellement les conditions de vie des populations en maintenant nombre d’entre eux dans des situations d’extrême pauvreté. A ces chocs environnementaux, il faut ajouter la vague des mouvements de contestation du gouvernement en place qui a affecté la stabilité du pays. La conjugaison de tous ces facteurs, a classé le pays au 168ème rang/189 pays en 2019. 

La tension inflationniste enregistrée entre 2017 et 2019 caractérisée par la flambée des prix a engendré la dépréciation de la monnaie domestique, la Gourde avec pour corolaire la baisse du pouvoir d’achat des ménages qui jadis était déjà dérisoire a accéléré une exacerbation de l’extrême pauvreté chez les ménages pauvres et vulnérables. Le rapport PNUD 2019 indique d’ailleurs que plus de 58,5% de la population Haïtienne vit avec moins de 1US$ par jour et par personne, ce qui le classe parmi les 12 pays les plus fragiles et dont l’indice d’inégalité de genre est le plus élevé. Ce contexte socio-économique, politique et climatique difficile du pays a fragilisé la famille, reconnue comme le noyau primaire de protection de l’enfant. L’enquête EMMUS VI (2017) indique d’ailleurs que 59% des enfants en Haïti dont 58, 7 % de filles ne vivent pas avec leurs deux parents. Parmi eux, 22% (20.3% de garçons et 22,6% de filles) ne vivent avec aucun parent biologique. Parmi ces enfants séparés de leurs familles biologiques, 407 000 enfants de 5 à 18 ans dont 60% de filles seraient dans des situations acceptables et non acceptables de travail domestique et 207 000 enfants en dessous de l’âge de 15 ans se trouveraient en situation non acceptable travaillant plus de 14 heures par semaine et ayant un retard scolaire significatif selon le rapport Fafo 2014. La même étude précise que 48% des enfants travailleurs domestiques sont des filles. Cette exclusion sociale et scolaire se développe sur fond de précarité économique et d’accès limité aux services sociaux (essentiellement éducation et santé). Ainsi, 320 000 enfants âgés de 6 à 15 ans sont en dehors du système scolaire, soit près d’un enfant sur 10 en âge scolaire.

Dans un autre registre, environ 2,6 millions d’Haïtiens sont en situation d’insécurité alimentaire et un peu plus de 52 800 enfants souffrent de la malnutrition aigüe. Près de 640 000 personnes vulnérables n’ont pas accès aux soins de santé primaires, y compris aux services de santé maternelle et infantile.
En 2013, le gouvernement Haïtien adopte un programme stratégique de lutte contre la pauvreté « EDE PEP », ce programme a pour ambition de protéger tout au long de leur cycle de vie la population vulnérable, de renforcer la coordination en mettant entre autre en place de mettre en place un registre de bénéficiaires. Il s’agissait également de favoriser des initiatives innovantes,  à l’échelle, génératrices de  leçons apprises permettant de renforcer l’efficacité des interventions. 
Parmi ces initiatives le programme gouvernemental « Ti Maman Cheri » de transferts monétaires conditionnés à la fréquentation scolaire continue des enfants inscrits notamment dans les écoles publiques, et, en l ́absence d'écoles publiques dans certaines localités, dans les écoles communautaires. Ce sont les mères de ces enfants (ou à défaut leur tuteur/tutrice) qui perçoivent les transferts monétaires dont le montant est dégressif à mesure que le nombre d’enfants par mère augmente (Lamaute Brisson, 2015). Le programme mis en place sous la responsabilité du Fond d’Assistance Economique et Sociale (Ministère de l’Economie et des Finances) de 2012 à 2018, a démarré dans les quatre grands quartiers populaires de Port-au-Prince (Belair, Cité Soleil, Fort National et Carrefour-Feuilles) et s’étendait sur l’ensemble des 10 départements du pays la dernière année avec comme cible 120000 ménages. 
Ce programme a permis au gouvernement d’être confronté aux différentes difficultés de mise en œuvre et d’’élargir son expérience sur les questions de ciblage à grande échelle, de mécanisme de payement en particulier dans des zones rurales mal desservies par les services, de montant et de fréquence des TM, de mesures d’accompagnement, et suivi et évaluation en particulier au niveau de la demande.
C’est également en 2013, qu’est mise en place « Kore Lavi » un programme d’appui direct au gouvernement d’Haïti (au travers du Ministère des Affaires Sociales et du Travail) financé par USAID et coordonné par le PAM qui en avait la responsabilité technique. Il s’agissait de mettre en place un filet de sécurité alimentaire et nutritionnelle favorisant la consommation de produits locaux de qualité tout en renforçant les capacités institutionnelles haïtiennes à diriger, coordonner et mettre en œuvre des programmes de filets de sécurité renforcés. Ce programme a été mis en œuvre dans 24 communes (sur les 145 que compte le pays) de 5 départements (Nord-Ouest, Artibonite, Centre, Ouest, Sud-Est) et sur une durée de 6 ans (2013-2019) et 18150 ménages ont bénéficié de TM.
C’est ainsi que dès 2016, un groupe de réflexion est mis en place afin d’élaborer une politique nationale de protection et de promotion sociale, politique nationale qui a été adoptée en juin 2020.
La contribution de l’UNICEF visant à atténuer les effets d’un contexte affectant sévèrement la réalisation des droits de l’enfant, est définie dans un Programme de coopération pour la période 2017-2021 signé entre l’UNICEF, en tant qu’acteur humanitaire,  et le Gouvernement Haïtien. Ce programme s’articule autour de 5 composantes s’inscrivant dans le Plan Stratégique à Moyen Terme (PSMT).
Pendant la mise en œuvre de ce programme de coopération, le « Transfert Monétaire » a été introduit pour la première fois au sein des interventions de deux composantes (protection de l’enfant à travers le partenariat avec 4 ONGs et Eau, Hygiène et Assainissement avec une ONG). 
Pour la protection, il s’agissait de répondre aux stratégies de survie négatives adoptées par les familles vulnérables face à la pauvreté et aux catastrophes naturelles. Il s’agit en particulier du placement des enfants en domesticité qui pose de graves problèmes de protection, d’exposition aux abus et à l’exploitation. Le programme protection a mise en place des interventions visant a favoriser l’adoption de stratégies de remplacement positive tout en accompagnant les familles grâce à : (1) l’attribution de TM apportant une stabilité économique puis éventuellement une graduation ; et (2) le renforcement du système de protection au niveau locale favorisant l’accès aux services de bases.
Pour le programme Eau et Assainissement, il s’agissait de  palier au manque d’accès à l’eau potable des familles vulnérables en les aidant à adopter durablement des pratiques de traitement et de conservation d’eau. L’intervention s’est attachée à renforcer d’une part l’offre, en rétablissant les filières d ‘approvisionnement, d’autre part la demande, en organisant des séances de sensibilisation et de formation et en fournissant des coupons.
Toutefois, il convient de signaler que cette expérimentation des projets de transferts monétaires s’est faite sans modèle commun standardisé ni véritable cadre de référence basé sur une théorie de changement explicite.

C’est ainsi que, lors de la revue interne à mi-parcours du programme de coopération 2017-2021 du Bureau UNICEF d’Haïti, la question de la systématisation des transferts monétaires a été posée étant donné que jusque-là l’application de cette modalité n’est effective dans le programme pays qu’au niveau sectoriel.  Par conséquent, cette évaluation a été commanditée afin d’analyser les effets des filets sociaux sur la réduction des vulnérabilités des principaux bénéficiaires ainsi que les points forts et points faibles des expériences des sections protection de l’enfant et EHA afin de construire un système plus robuste de transferts monétaires pouvant être portée à l’échelle et qui pourrait constituer une référence pour l’ensemble des programmes. Il s’agit donc de tirer les leçons apprises afin de mieux envisager l’utilisation de cette approche au-delà du cadre de l’urgence, mais également comme stratégie de développement pouvant permettre d’atteindre les ODD dans un contexte où la pauvreté structurelle est très présente. La mise en relief et l’appropriation de l’approche permettra éventuellement d’intégrer la systématisation et la généralisation du TM dans tous les secteurs d’intervention de l’UNICEF pour le prochain cycle de programmation de l’UNICEF (2022-2026). Et par conséquent, ceci permettre à l’UNICEF de définir de façon informée sa contribution à la mise en œuvre de la PNPPS s’articulant autour du cycle de la vie et se penchant sur les problèmes d’accès à l’éducation, la protection, la survie et la nutrition.
L’évaluation qu’il nous est donné d’entreprendre doit donc partir de l’existant afin d’apprendre de l’expérience actuelle, qui pourra être comprise comme un premier essai. Elle se propose également d’apprécier les effets de ces filets sociaux chez les bénéficiaires quant à leur capacité de résilience face aux multiples chocs et leur contribution à la réduction de l’extrême pauvreté. La démarche sera donc questionnée, mais aussi le processus : critères et méthode de ciblage, mécanisme de payement, montant et fréquence des TM, mesures d’accompagnement, et suivi et évaluation en particulier au niveau de la demande. La comparaison avec l’utilisation du Transfer Monétaire par d’autres acteurs, gouvernementaux et autres agences des Nations unies (en particulier le PAM), les programmes « Ti Manman cheri » et « Kore Lavi », permettra de retirer d’autres potentielles leçons apprises dans la conception et la mise en œuvre de programme à grande échelle de TM.

2.2. La modalité d’intervention à évaluer : le transfert monétaire

Le programme protection du bureau UNICEF Haïti a reçu du Gouvernement canadien une contribution d’un montant de CAD 11,900,000 pour mettre en œuvre un projet de lutte contre le travail domestique des enfants en Haïti dans 16 communes (Communes de Cité Soleil, Croix des Bouquets, Martissant, Torbeck, Maniche, Roche-à-Bâteau, Port-à-Piment, Les Cayes, Aquin, Port-Salut, Tiburon, Jérémie, Marfranc, Moron, Corail, Beaumont et Roseaux) de trois départements (Ouest, Sud et Grand Anse) sur 4 ans de mars 2017 à juin 2021. 

Le programme Eau Hygiène Assainissement du Bureau UNICEF Haïti a quant à lui reçu du gouvernement canadien une contribution d’un montant de CAD 12 millions pour mettre en œuvre un projet d’eau potable, d’assainissement et d’hygiène au bénéfice des enfants de quatre communes du département de l’Artibonite en Haïti (communes de Gros Morne, Saint Michel de l’Attalaye, Saint Marc et Gonaïves) sur 3 ans à partir de Mars 2014. Une augmentation de la contribution du projet pour un montant total de CAD 20 millions a été approuvée en Mars 2016 ; celle-ci a permis d’étendre les activités dans deux communes du département du Centre soit Lascahobas et Hinche. D’où un total de six communes ciblées pour le projet de mars 2014 à juin 2020.

C’est dans le cadre de ces deux programmes que 10080 ménages en tout ont bénéficié de transfert monétaires, 2080 dans le cadre des interventions de la protection et 8000 dans le cadre des interventions du programme EHA. Pour l’UNICEF, l’utilisation de transfert monétaire est une première et il s’agit d’apprendre de cette expérience, étudiée comme un premier essai. Par conséquent, la démarche ayant conduit à l’utilisation des TM sera questionnée, mais aussi le processus : méthodes et critères de ciblage, mécanisme de paiement, montant et fréquence des TM, mesures d’accompagnement, y compris le rôle des différents acteurs et comités, et système de suivi–évaluation y compris au niveau de la demande.

Enfin la comparaison avec l’utilisation du TM par d’autres acteurs, gouvernementaux et autres agences des Nations unies (en particulier le PAM), permettra de retirer les potentielles leçons apprises de cette expérience initiale.

Deux projets ont été identifiés dans les termes de références pour cette comparaison. Il s’agit des projets « Ti Manman Cheri » et « Kore Lavi ».

2.3. Les parties prenantes des interventions utilisant le transfert monétaire et leur rôle

Pour l’UNICEF, les programmes Protection et Eau Hygiène Assainissement ont été les premiers  à introduire la modalité transfert monétaire dans leur intervention.  Les spécialistes respectifs de ces deux programmes, ont alors identifié des partenaires d’exécutions ayant déjà une expérience d’utilisation du processus, ils ont guidé la définition des différents aspects des projets envisagés. Ils ont été impliqués dans les prises de décisions stratégiques, techniques et financières, la planification, la coordination, le suivi de la mise en œuvre tant au niveau national, département que local.

Dans le cadre du projet du programme protection « Lutte contre le travail domestique des enfants en Haïti », le Ministère des Affaires Sociales et du travail (MAST) et l’Institut du Bien Être Sociale et de la Recherche (IBESR) animent régulièrement les instances du projet : le Comité Directeur et le Comité Technique. L’Institut National de Formation Professionnelle (INFP), le Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique (MJSP) sont membres des ses comités ainsi que les responsables des projets respectifs : CARE, CONCERN, ACTED, TDH ; et les principaux acteurs de mise en œuvre tels que  AVSI, l’Organisation Internationale du Travail (OIT), les centres de formation professionnelle.

Le programme protection a donc coopéré directement avec 4 partenaires à savoir CARE, CONCERN, ACTED, TDH, responsables de la mise en œuvre de la composante TM, qui ont fait appel à d’autres partenariats pour renforcer les composantes d’accompagnement, en particulier les formations ; et opérationnaliser le déboursement des transferts monétaires. A cela s’ajoute pour l’ensemble des projets, les autorités locales, les leaders communautaires et les comités de protection lorsqu’ils sont présents ; ainsi que les bénéficiaires parents, enfants et adolescents. 
CARE

CARE a donc assuré la mise en œuvre d’un projet intitulé : « Approche intégrée pour la lutte contre le travail domestique des enfants dans le département de la Grande Anse ». Care a renforcé les Associations Villageoises d’Epargne et de Crédit (AVEC), qui ont ainsi pu délivrer des formations et aider les familles dans la définition et la mise en œuvre d’Activités Génératrices de Revenus.

Sur la base d’un appel d’offre, CARE a sélectionné la SOGEXPRESS – une agence de transfert d’argent  relevant d’une banque locale,  qui a eu la charge du mécanisme de paiements des TMs.
Les différentes parties prenantes ainsi que leur rôle sont présentes dans le tableau ci-dessous.
	Partie prenante
	Rôle

	CARE
	Responsable, orientation technique et mise en œuvre :
· Structuration et formation des comités locaux de protection de l’enfance
· Formation des travailleurs sociaux

· Formation des conseils d’écoles

· Equipement des écoles

· Rattrapage scolaire

· Prises en charge des frais de scolarités et provision de fournitures scolaires

· Sensibilisation communautaire

· Education parentale

· Transferts monétaires et enquêtes post-distribution auprès de bénéficiaires

	IBESR / agents sociaux ou communautaires
	· Identification des bénéficiaires du TM

· Mécanisme de protection de l’enfant : suivi et référencement des cas identifiés par les structures communautaires

	DDE/Inspecteurs 
	· Identification et suivi des écoles partenaires

	AVEC
	· Education parentale

· Appui financier et technique aux familles pour la mise en œuvre d’AGR

	Autorités locales
	· Participation au processus de ciblage des bénéficiaires des TM

	Comités de protection de l’enfants
	· Mécanisme de protection de l’enfant : identification précoce, suivi et référencement

· Participation au processus de ciblage des bénéficiaires des TM

	Ecoles 
	· Système d’alerte d’abandon scolaire

	BIT
	· Formation professionnelle

	SOGEXPRESS
	· Paiement des TM – 180 USD par ménages payes en 3 tranches tous les 3 mois.


La population cible du projet se décline de la façon suivante : 900 enfants en réinsertion scolaire et 700 ménages vulnérables dont les enfants sont exposes au risque de travail domestique pour les TM ; 142 professeurs et directeurs dans 30 écoles, 30 conseils d’école, 6 comites et 21 sous-comités de protection ; 14 agents sociaux ou communautaires, 1800 membres de 60 groupes AVEC.
Plus précisément, les bénéficiaires des transferts monétaires sont 700 ménages où : (1) l’on a réinséré des enfants placés comme domestiques, (2) les enfants sont engages dans une des pires formes de travail, (3) les enfants sont à risque de placement en domesticité – engagement dans une des pires formes de travail ; dans des zones d’insécurité économique / poche de pauvreté.
La contribution financière de CARE pour le projet est de 327,214 USD, elle représente 19% du budget du projet. 
CONCERN
Forte de son expertise en redressement économique, CONCERN a assuré la mise en œuvre de la partie concernant le renforcement des moyens d’existence des ménages, par le TM et les AGR, de son projet : « Des enfants debout et forts aujourd’hui pour une société debout et forte demain ». Alors que l’ONG désireuse de s’inscrire dans une approche intégrée, a fait appel à un partenariat avec l’ONG AVSI pour la mise en place d’un mécanisme d’identification et de prise en charge psychosociale des enfants et adolescents, grâce à des cours d’éducation parentale pour le chef de famille, des cours de compétences de vie et de la formation professionnelle pour les adolescents, des activités sportives et éducatives pour les enfants. Pour ce qui est du déboursement du TM, CONCERN a contracté la SOGEBANK dont une filiale le SOGEPRESS disposait de bureaux proches du lieu d’habitation des ménages ciblés.
	Partie prenante
	Rôle

	CONCERN
	Responsable, orientation technique et mise en œuvre :
· Transferts monétaires et enquêtes post-distribution auprès de bénéficiaires
· Appui financier et technique aux familles pour la mise en œuvre d’AGR

· Formation des adolescents aux compétences de vie

· U-report

· Renforcement des capacités des membres des mairies en matières de gouvernance locale

	AVSI
	· Mécanisme de protection de l’enfant : gestion des cas
· Réinsertion scolaire

· Mobilisation et sensibilisation communautaire

· Accompagnement psychosocial et psychologique des ménages, adolescents et enfants

· Education parentale

· Formation des acteurs clefs (autour de la problématique des enfants domestiques

	IBESR
	· En coopération avec AVSI gestion des cas

	BIT
	· Formation professionnelle des adolescents

	Autorités locales / Leaders communautaires
	· Participation au processus de ciblage des bénéficiaires des TM

	SOGEBANK
	· Paiement des TM – 100 USD par ménages payes en 3 tranches sur 10 mois (30usd/30usd/40USS) suivi paiement appui financier pour AGR en 2 fois 15 USD gourdes puis 10 USD.


La population cible du projet se décline de la façon suivante : 500 ménages bénéficiant d’un soutien intégré incluant des TMs, 1000 adultes, 1500 enfants, 300 adolescents, 50 membres des Mairies.
Plus précisément, les bénéficiaires des transferts monétaires sont 500 ménages où l’on a réinséré des enfants placés comme domestiques ou vulnérables dont l’enfant est à risque de placement en domesticité – dans des zones d’insécurité économique / poche de pauvreté.
La contribution financière de CONCERN pour le projet est de 158,437 USD, elle représente 16,6% du budget du projet. 

ACTED
ACTED, pour son projet « Lutte contre le travail domestique des enfants » s’est concentrée sur la mise en œuvre de la composante soutien économique par des TMs, et a développé des partenariats avec l’ONG AVSI, pour la composante protection de l’enfant et l’accès aux services de bases, et l’ONG Entrepreneur du Monde pour renforcer les capacités des ménages en vue de la mise en place d’AGR. Enfin, UNITRANSFER a été sélectionné par appel d’offre afin de débourser le cash aux ménages ciblés. 
	Partie prenante
	Rôle

	ACTED
	Responsable du consortium, coordination et orientation technique et mise en œuvre :

· Transferts monétaires et enquêtes post-distribution auprès de bénéficiaires

· Fourniture de kits AGR aux familles bénéficiaires 

· Formation des adolescents aux compétences de vie

	AVSI
	· Mécanisme de protection de l’enfant : gestion des cas

· Réinsertion scolaire – fourniture de kits et appui aux écoles paiement des frais de scolarisation
· Education parentale

	IBESR
	· Mécanisme de protection de l’enfant : gestion des cas

	Mairies
	· Participation au processus de ciblage des bénéficiaires des TM

	Fondation Maurice A.Sixto.
	· Sensibilisation communautaire

· Appui psychosociale et psychologique / Art thérapie

· U-report

	Entrepreneurs du Monde
	· Accès au microcrédit et a l’épargne
· Education financière et sensibilisation socio-économique des familles bénéficiaires

	Ecoles
	· Système d’alerte d’abandon scolaire

	Comités de protection de l’enfant / réseaux communautaires
	· Mécanisme de protection de l’enfant : identification précoce, suivi et référencement

· Participation au processus de ciblage des bénéficiaires des TM

	UNITRANSFER
	· Paiement des TM – 160 USD par ménages payes en 2 tranches sur XX mois (100 USD / 60 USD).


La population cible du projet se décline de la façon suivante : 350 enfants travailleurs réunifies avec leur familles, 994 enfants bénéficiaires d’appui a la scolarisation, 760 ménages qui bénéficient de soutien via des transferts monétaires et qui participent a des programmes d’éducation parentales, 70 prestataires formes en protection de l’enfant.
Plus précisément, les bénéficiaires des transferts monétaires sont 350 ménages où on a réinséré des enfants placés comme domestiques + 410 ménages vulnérables dont l’enfant est à risque de placement en domesticité – dans des zones d’insécurité économique / poche de pauvreté.
La contribution financière d’ACTED pour le projet est de 1,734,812 USD, elle représente 51% du budget du projet. 
TDH
Le projet : « Renforcement de la protection de remplacement à travers les familles d’accueil dans les départements de l’Ouest, du Sud, du Sud-Est, de la Grande Anse, du Centre et du Nord Est » de TDH n’intégrait qu’une composante TM sensiblement différente. Il s’agissait plus d’octroyer une aide d’urgence « au cas par cas » pour accompagner la réunification d’enfant dans leur famille biologique lorsque les acteurs de protection de l’enfance chargés du suivi constataient que la famille n’était pas en mesure de couvrir les besoins immédiats occasionnés. De plus cette option a été prévue à une très petite échelle, 80 familles potentielles, et l’ONG n’étant plus présente en Haïti
, ils nous semblent inopportun d’inclure ce projet dans l’évaluation formative.
ACF
Le programme Eau Hygiène et Assainissement n’a collaboré qu’avec un seul partenaire, l’ONG ACF qui a mis en place le  « Projet d’amélioration de l’accès aux produits de traitement d’eau à domicile dans l’Artibonite ». Mené par Action Contre la Faim, le projet fait intervenir des acteurs étatiques et non étatiques. Les partenaires clés sont : la DINEPA, l’OREPA centre, L’URD Artibonite, les CTE de Saint- Michel de l’Attalaye, de Gonaives, Gros-Morne, St Marc, La Perle S.A. Gadyen dlo, les mairies, le MSPP (CDS, Agents de santé), DDE (les Directions scolaires), les leaders communautaires, les professeurs.
	Partie prenante
	Rôle

	ACF
	Responsable, coordination et orientation technique et mise en œuvre :
· Distribution de coupons (produits TED)
· Distribution de sceaux à robinets

· Sensibilisation

· Stratégie de marketing

	DINEPA / OREPA / URD
	· Stratégie de marketing

· Monitoring
· Cartographie et rénovation des points d’eau

· Ciblage géographique (marchands et point d’eau)

	Vendeurs / fournisseurs
	· Approvisionnement continu en produits TED

	Agents communautaires / de santé
	· Sensibilisation des populations : Hygiène & pratiques TED



	Autorités locales
	· Ciblage géographique (marchands et point d’eau)


Le projet avait pour population cible 165,000 bénéficiaires dans 4 communes (Gonaïves, Gros morne, St Michel et St Marc), soit 33,000 ménages.
Plus précisément, les bénéficiaires des transferts monétaires sous forme de coupons sont 8000 ménages les plus vulnérables (aux maladies hybrides – pas d’accès à l’eau potable) 2 distributions : 1ere 100% des couts, 2eme 60% - Ciblage géographique
La contribution financière d’ACF pour le projet est de 83,334 USD, elle représente 10% du budget du projet. 
2.4. La couverture des interventions concernées

La couverture des projets menés par les projets UNICEF est présentée dans le tableau ci-dessous.
	
	Départements
	Communes
	Nombre de ménages bénéficiaires de Transfert Monétaire

	CARE
	Grande Anse
	Jeremie
	88

	
	
	Marfranc
	108

	
	
	Moron
	147

	
	
	Corail
	82

	
	
	Beaumont
	150

	
	
	Roseaux
	125

	Sous-total CARE
	
	
	700

	ACTED
	Sud
	Torbeck
	70

	
	
	Maniche
	

	
	
	Roche-à-Bateau
	

	
	
	Port-à-Piment
	

	
	
	Les cayes
	100

	
	
	 Aquin
	90

	
	
	Port-Salut
	

	
	
	Tiburon
	

	Sous-total ACTED
	
	
	760

	TDH-L
	Ouest
	Port au Prince, Delmas, Petion-Ville, Gressier, Leogane, Grand-Goave, Petit-Goave 
	ND

	
	Sud
	Le Cayes
	ND

	
	Sud-Est
	Jacmel
	ND

	
	Grande Anse
	Jeremie
	ND

	
	Centre
	Hinche
	ND

	
	Nord Est
	Ouanaminthe
	ND

	Sous-total TDH-L
	
	
	80

	WORLDWIDE CONCERN
	Ouest
	Cité Soleil
	500

	Sous-total WWC
	
	
	500

	ACF
	Artibonite
	Gonaïves 
	

	
	
	Gros morne
	

	
	
	St Michel 
	

	
	
	St Marc
	

	Sous-total ACF
	
	
	8000

	TOTAL
	
	
	10040


2.5. Évaluabilité de la modalité  transfert monétaire
Dans le cadre du plan de travail approuvé de l'évaluation, l'évaluabilité de  la modalité de Transfert Monétaire  a été réalisée au cours de cette phase de démarrage pour mieux éclairer la démarche de l’évaluation. Cette évaluabilité a été ici centrée sur ces points ci-après abordés à travers les aspects du design des interventions, de la disponibilité de l’information / mesurabilité et le contexte institutionnel dans lequel sera mené cette évaluation.

Design des interventions

Il ressort que les transferts monétaires expérimentés par les programmes protection et EHA dans leurs interventions n’en étaient pas l’élément central de programmation. Ceci explique aussi le fait qu’il n’y ait pas véritablement de cadre de référence et une théorie de changement initiale explicitement établie. 
La reconstitution à posteriori de la théorie de changement implicite de chacune des interventions en protection et en WASH ici réalisée au travers de cette étape de l’évaluation a permis de constater que les programmes ont utilisé un modèle logique pour guider leur mise en œuvre avec le TM comme levier d’action pour atteindre les résultats poursuivis. Ce modèle logique bien que non explicité dans chacune des composantes suit un modèle standard. De plus, l’équipe d’évaluation a constaté que la logique d’intervention des projets ayant appliqué cette modalité de TM avait été utilisée de manière appropriée pour structurer la planification du projet (conformément au cadre de résultats), son suivi (selon les rapports de mise en œuvre) et les rapports annuels. De fait, il a été établi une cohérence entre les cadres de résultats de ces projets ici individuellement considérés et le cadre de résultat des programmes protection et EHA pour la période 2017-2021.

La revue interne du programme de coopération réalisée en 2019 avec l’implication de la partie nationale avait permis d’ajuster les stratégies et les cibles sur la période 2020-2021. Cette revue a mis en avant les performances à améliorer notamment la nécessité de mobiliser les mécanismes de TM qui présentent un plus grand potentiel pour l’investissement social.

En conséquence, c’est sur la base d’entretiens organisés avec les responsables des programmes concernés ainsi qu’avec les partenaires opérationnels que nous avons reconstitué les théories du changement implicites qui ont guidé l’adoption de la modalité TM dans les interventions. 

Déjà, il faut constater que dans le programme protection, l’utilisation du TM a deux objectifs principaux. Il s’agit dans un premier temps de permettre aux ménages de renforcer leur capacité en termes de gestion du revenu familial après avoir bénéficié d’une formation sur le sujet. Dans un deuxième temps, il s’agit de bénéficier de la souplesse du cash qui permet de couvrir, du moins en partie, la diversité des besoins des ménages. 

En ce qui concerne le programme WASH, l’utilisation du TM poursuivait trois objectifs majeurs : favoriser la création de l’habitude d’utilisation des produits de Traitement et Conservation de l’Eau à Domicile, permettre aux familles pauvres d’économiser à l’achat du produit tout en l’utilisant, d’identifier les obstacles à l’achat autonome des produits et se préparer à les surmonter. L’atteinte de ces trois objectifs doit permettre au final de mobiliser la demande, en aidant les ménages à reconnaitre les avantages liés à l’utilisation de ces produits de Traitement et Conservation de l’Eau à Domicile.

Disponibilité de l’information / mesurabilité
Une interaction positive a été notée dans la mise à disposition de l’ensemble des documents dont à fait référence les TDR mais aussi de ceux identifiés par l’équipe de l’évaluation comme indispensable pour mener à bien cette étape de l’évaluation. Aussi, à ce jour l’ensemble des documents de suivi des interventions aussi bien au niveau des partenaires de mise en œuvre que des interlocuteurs de l’unité de M&E de l’UNICEF ont été rendus disponibles. Une situation qui prouve à souhait que le système M&E en place a pu collecter les informations devant alimenter le processus d’évaluation. C’est d’ailleurs sur la base de la disponibilité de ces documents essentiels que des réponses préliminaires aux questions d’évaluation ont été produites. Un exercice présenté à la section 10 de ce présent rapport dont il ressort que des réponses préliminaires ont pu être à ce stade fournies pour 8 des 20 sous question d’évaluation (SQE), 9 des 36 critères de jugement et 10 des 49 indicateurs issus de la matrice d’évaluation proposée. Ces réponses préliminaires aux questions d’évaluation fournis ne portant que sur les critères (i) cohérence, coordination et complémentarité, (ii) efficacité et (iii) genre, droits humains et gestion axée sur les résultats. Il s’en déduit que les gaps en informations portant sur les questions de l’évaluation devront être focalisés prioritairement et particulièrement sur l’efficience et la durabilité lors de l’évaluation proprement dite.
Contexte institutionnel

L’examen des différents documents triangulé avec des discussions préliminaires avec les différentes parties prenantes au niveau institutionnel donne un aperçu général de la situation actuelle des interventions et la capacité contributive au cash aux résultats en protection et en WASH que la présente évaluation viendra confirmer ou infirmer. 

En somme, l'introduction du TM dans les programmes Unicef contribuera au renforcement de la capacité des familles à s’adapter et à faire face aux chocs afin de continuer à répondre aux besoins du ménage sans entraver la protection de l’enfant et son droit à l’éducation, l’adoption de la C-TED comme pratique régulière soutenu par une filière C-TED locale fonctionnelle.

Ces observations d'apprentissage ont été très utiles pour affiner la méthodologie (à la fois la conception et le travail sur le terrain pour la collecte de données afin d'envisager trois types de discussions de groupe comme avec des hommes, des femmes et des groupes mixtes) de cette évaluation formative, par exemple pour façonner la sous-évaluation de l'évaluation à travers les questions et générer des données adéquates à trianguler. Ceci a également permis à l’équipe des consultants d’envisager une dimension qui n’était pas abordé dans les termes de référence à savoir au moins 4 études de cas afin de mieux documenter les performances relatives aux effets sur les enfants. 

Aussi, la disponibilité des acteurs clefs de cette évaluation a été perçue positive et contributive pour le déroulement du processus. Ce constat ayant été établi sur la base de la disponibilité et de la réactivité des responsables des programmes concernés ainsi que de celles des partenaires opérationnels lors de la réalisation des entretiens préliminaires, Mais aussi sur la base de la mise à disposition du chronogramme prévisionnel de réalisation de l’évaluation à toutes ces parties prenantes.
Les informations ci-dessus ainsi que l'analyse complète disponible dans le plan de travail sont suffisantes pour conclure que l’effet des filets de sécurité sociale (transferts monétaires) sur les enfants les plus vulnérables dans les interventions d'urgence et de développement en Haïti pouvait être évalué de manière indépendante en offrant des perspectives concrètes aux programmes de l’UNICEF (dimension formative).
2.5.1. Logique de l’utilisation du transfert monétaire par le programme protection de l’enfant

Le point d’entrée de l’utilisation de transfert monétaire par le programme protection de l’UNICEF est la volonté de lutter contre le placement d’enfants comme travailleurs domestiques.
L’analyse qui est à la base de la définition des interventions fait ressortir trois facteurs causaux dominants à savoir : l’inaccessibilité aux écoles, les problèmes économiques des familles en milieu rural, l’acceptation sociale du placement de l’enfant comme travailleur domestique la plupart du temps dans la famille élargie mais pas seulement. Ce placement est perçu comme une aide à la famille et une opportunité pour l’enfant, le risque d’abus et d’exploitation lors du placement est perçu comme minime et peu probable.
La théorie du changement qui appui la provision de transferts monétaires liste une séquence d'impacts positifs prévus. Lorsque l'argent liquide est transféré d'une manière prévisible directement aux ménages ou aux individus, il est censé être utilisé de manière à avoir des effets immédiats sur les dépenses des ménages (alimentation, santé et éducation, ainsi que sur les autres besoins des ménages) et sur le comportement d'épargne / d'investissement. En outre, elle peut avoir des effets à plus long terme sur le capital humain des ménages, l’accumulation d’actifs et les stratégies de subsistance, réduisant ainsi la pauvreté et la vulnérabilité et augmentant la résilience. 
Dans le contexte des interventions du programme protection, il s’agissait d’avantage d’apporter une réponse ou de prévenir les stratégies de survie qui nuisent à la protection telles que la séparation familiale et la déscolarisation.

La théorie du changement à l’origine de la provision de transfert monétaire aux familles vulnérables dans le cadre de la protection de l’enfant peut donc s’articuler de façon plus spécifique :

« Si la capacité socio-économique des familles vulnérables est renforcée par la provision de transferts monétaires accompagnés par des formations en éducation parentale et droit de l’enfant et en gestion financière, alors les familles n’auront plus recours aux stratégies néfastes de survie, telles que la séparation et le retrait scolaire et auront une meilleure capacité à s’adapter et à faire face aux chocs afin de continuer à répondre aux besoins du ménage ».

La théorie du changement implicite qui définit comme résultat final / d’impact le renforcement de la capacité des familles à s’adapter et à faire face aux chocs afin de continuer à répondre aux besoins du ménage sans entraver la protection de l’enfant et son droit à l’éducation est donc illustrée dans le diagramme ci-dessous :
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2.5.2. Logique de l’utilisation du transfert monétaire par le programme Eau Hygiène Assainissement
Le système d’adduction en eau potable n’a pas une couverture nationale in Haïti et le déficit d’accès en eau potable est fortement corrélé aux problèmes de déshydratation des enfants suite à des épisodes de diarrhée aigüe, aux risques de propagation du choléra s’il est présent.

C’est dans le cadre d’un projet d’amélioration de l’accès aux produits de traitement d’eau à domicile, que le programme EHA de l’UNICEF avec comme partenaire exécutif ACF a expérimenté l’utilisation du transfert monétaire sous forme de coupons.
L’intervention s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale de Conservation et de Traitement d’Eau à Domicile C-TED et de la phase transitoire d’élimination du choléra.

Or la distribution de produits d’importation à l’occasion des crises récurrentes n’a pas favorisé le développement du marché privé et locale (entrainant l’indisponibilité des produits locaux de traitements d’eau sur le marché) tout en soutenant une pratique ponctuelle de traitement d’eau à domicile liée aux crises plutôt qu’une pratique systématique.
La théorie du changement à l’origine de la provision de transfert monétaire sous forme de coupons aux familles vulnérables dans le cadre de l’EHA peut se résumer comme suit : 
« Si suite à la définition et à la mise en place d’une stratégie de marketing social C-TED, l’offre des produits C-TED (sceaux à robinet et produits) est renforcée ; si la demande en C-TED est renforcées par des séances de sensibilisations et/ou formations ciblées (ménages, professeurs, élevés, agents communautaires), par la distribution de coupons aux populations vulnérables ; alors la filière  C-TED sera fonctionnelle et répondra aux besoins des ménages qui auront adopté la C-TED comme pratique régulière contribuant à la réduction de l’incidence du choléra en Haïti.  ».
La théorie du changement implicite qui définit comme résultat final / d’impact l’adoption par les familles de la C-TED comme pratique régulière soutenu par une filière C-TED locale fonctionnelle contribuant à la réduction de l’incidence du choléra en Haïti est donc illustrée dans le diagramme ci-dessous :
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3. BUT, OBJECTIF ET PORTEE DE L’EVALUATION
3.1. But de l’évaluation
Le but de l’évaluation est de fournir à l’UNICEF des recommandations dans la perspective de son nouveau cadre de coopération avec le Gouvernement. Il s’agit donc de générer des évidences afin de soutenir l’élaboration du prochain descriptif du programme de Coopération de l’UNICEF. Cette évaluation se veut avant tout formative, elle devra tirer les leçons apprises afin d’améliorer le cadre de programmation et les interventions de l’UNICEF en termes de transfert monétaire, dans un contexte d’urgence et de développement. Enfin, elle doit permettre d’envisager de façon informée la systématisation des transferts monétaires par l’ensemble des programmes.
3.2. Objectifs de l’évaluation

Conformément aux directives, règles et procédures en matière d’évaluation établies par le Groupe des Nations Unies sur l’Evaluation (UNEG), cette évaluation se donne pour objectif de jauger l’efficacité de l’approche des transferts monétaires comme outil des réponses apportées dans les interventions par la conduite d’une analyse qualitative ciblant les ménages couverts par les projets financés par l’UNICEF à travers ses partenaires de mise en œuvre depuis 2017, et de faire des recommandations pertinentes sur la base des résultats obtenus en vue d’améliorer les bénéfices à moyen et long terme.
De manière spécifique, il est question au cours de cette évaluation de :

· Etablir la pertinence des modèles de transferts monétaires appliqués par rapport aux paramètres clés d’un programme à large échelle et à haut impact ;

· Apprécier l’adéquation et l’efficience des processus des initiatives de l’UNICEF en vue d'une harmonisation avec la PNPPS, à savoir: (i) les méthodes et les critères de ciblage ; (ii) les mécanismes de prestation des mesures d’accompagnement ; (iii) la composition et le rôle des comités dans le processus de ciblage, de paiement et de suivi-évaluation des indicateurs liés à l’utilisation des services sociaux de base et les mesures d’accompagnement ; (iv) les mécanismes de paiement ; (v) les systèmes de suivi- évaluation, y compris au niveau de la demande.  

· Analyser l’environnement interne et externe des interventions en distinguant: (i) les forces, faiblesses et opportunités dans la coordination et l’harmonisation entre les acteurs au niveau central et décentralisé ; (ii) les forces, faiblesses et opportunités dans les capacités techniques des acteurs au niveau décentralisé pour la mise en œuvre et l’accompagnement, des structures et des communautés pour répondre aux conditionnalités ; (iii) les mesures à mettre en œuvre pour faciliter la transition des bénéficiaires des TM dans la PNPPS ;
· Formuler des propositions techniques : (i) pour la construction d’une base de données des bénéficiaires devant intégrer le registre unique développé dans le cadre du SIMAST pour l’harmonisation des initiatives de l’UNICEF avec la PNPPS et ainsi que les opportunités du programme TM de l’UNICEF pour s'intégrer dans la PNPPS ; (ii) pour la suite du programme de TM de l’UNICEF en termes de mesures d'accompagnement dont les résultats pourraient constituer une base référentielle pour un passage à l’échelle ; 
· De proposer une planification des modifications à mettre en œuvre pour l'intégration du transfert monétaire comme stratégie dans les composantes du programme à l’horizon 2022.
3.3. Portée de l’évaluation
L’évaluation qu’il nous est donné d’entreprendre est celle d’une approche : la mise en œuvre de la modalité transfert monétaire. Elle partira de l’existant afin d’apprendre de l’expérience actuelle, qui pourra être étudiée comme un premier essai. La démarche sera donc questionnée, mais aussi le processus : ciblage, mécanisme de paiement, accompagnement, participation des bénéficiaires, prise en compte de l’approche genre, monitoring et outils.
Par conséquent, l’évaluation n’étant pas sommative mais formative, le critère OCDE-CAD relatif à l’impact ne sera pas abordé ici. Par contre, cette évaluation abordera cinq critères en relation avec (i) cohérence, coordination et complémentarité, (ii) efficacité, (iii) l’efficience, (iv)  la durabilité et enfin, (v) le genre, les droits humains et la gestion axée sur les résultats. De fait, ces critères seront confrontés à l’expérience des faits dans les zones géographiques sélectionnées de mises en œuvre des programmes concernés investies pour la collecte sur le terrain (pas dans leur ensemble).

A ce stade, les initiatives sectorielles de TM ne sont pas dotées de cadres des résultats spécifique, ni de théorie de changement formelle. Le développement d’une théorie de changement pouvant servir de référence pour les interventions futures de l’UNICEF et ses partenaires sera également examiné.
L’évaluation se basera sur les informations contenues dans les divers documents produits par les projets UNICEF, ainsi que sur des données recueillies au niveau national, départemental, communal, local, y compris auprès des ménages, des adolescents, des écoles, des groupements et comités à base communautaires.

Enfin, la comparaison (sur la base des documents disponibles) avec l’utilisation du transfert monétaire par le gouvernement aux travers de son programme « Ti Manman Cheri » et par le PAM en tant que membre du consortium mis en place par l’USAID pour le programme « Kore Lavi », permettra de retirer les potentielles leçons apprises de cette expérience initiale.
3.4. Utilisation des résultats de l’évaluation
En termes d’utilisation, les enseignements de l’évaluation serviront aux services techniques gouvernementaux, à l’UNICEF et autres agences du Système des Nations Unies, ainsi qu’aux acteurs de la société civile œuvrant dans le domaine de l’urgence et du développement, notamment pour : 

· L’actualisation des documents cadres de référence dans le domaine de la protection sociale, de la réponse à l’urgence, de la résilience, etc. ;

· L’affinement des stratégies d’intervention du programme de coopération à venir (2022-2026) au regard des bonnes pratiques et les leçons apprises dans le domaine des transferts monétaires ;

· La définition des voies et moyens permettant d’améliorer le positionnement du développement de la modalité transfert monétaire dans les politiques et stratégies nationales de développement et les performances dans ledit domaine ; 

· Le plaidoyer en faveur de l’atteinte des cibles des ODD relatifs au développement du jeune enfant (ODD2, cible 2.2 ; ODD3, cible 3.2 ; ODD4, cible 4.2 et ODD16, cible 16.2) en Haïti.
Tout au long du processus d'évaluation, l'équipe d’évaluation travaillera en étroite collaboration avec le gestionnaire de l'évaluation, le groupe de référence de l’évaluation, le comité de pilotage, les principaux acteurs internes de l'UNICEF Haïti.

A l’occasion des entretiens individuels approfondis, il sera demandé aux différentes parties prenantes – membres du management de l’UNICEF et techniciens spécialistes, points focaux des ministères et départements du gouvernement national, représentants aux niveaux sous régional et national, organisations partenaires de l’UNICEF, ONG, SNU - dans quelle mesure l’évaluation répond à leurs besoins et priorités. 
Enfin, les constatations, conclusions et recommandations préliminaires seront présentées à ces parties prenantes dans le but de les valider et / ou de collecter des informations supplémentaires afin d’assurer leur adhésion.
4. CADRE DE L’EVALUATION
L’évaluation entend utiliser une approche participative en mobilisant des méthodes qualitatives et quantitatives (basée sur les analyses secondaires). Elle s’appuiera sur les normes et standards du Groupe des Nations unies pour l’évaluation (UNEG) et des principes d'évaluation de l’Organisation de coopération pour le développement économique et du Comité d’aide au développement (OCDE-CAD). Quatre principes classiques ont ainsi été analysés (Cohérence, coordination et complémentarité, pertinence, efficacité, efficience et durabilité), complétés par 3 principes additionnels à savoir les droits humains, le genre et l’équité. L’évaluation se déroulera en 4 phases : i) démarrage et échantillonnage ; ii) collecte et analyse de données ; (iii) production du rapport préliminaire de l’évaluation et (iv) débriefing et finalisation du rapport d’évaluation. Une matrice d’évaluation regroupant les questions et sous-questions d’évaluation sera utilisée pour renseigner sur les sources, méthodes et analyse des données.
4.1. Critères et questions de l’évaluation  

Comme indiqué précédemment, l’évaluation ici entrepris est de type formatif et par conséquent le critère OCDE-CAD relatif à l’impact ne sera pas abordé. Cependant, cette évaluation abordera cinq critères (i) cohérence, coordination et complémentarité, (ii) efficacité, (iii) l’efficience, (iv)  la durabilité et enfin, (v) le genre, les droits humains et la gestion axée sur les résultats.

De fait, les questions d’évaluation (QE) ont été développées sur la base de la logique des interventions, tout en s’assurant qu’elles couvrent les critères d’évaluation de l’OCDE-CAD retenus ci-dessus présentés, ainsi que tous les aspects mentionnés dans les QE des termes de référence.

Le tableau ci-dessous présente les QE et sous questions d’évaluation (SQE) pour chacun des critères d’évaluation.
	Critères
	Questions d’évaluation

	Cohérence, coordination et complémentarité
	QE 1 : Dans quelle mesure l’UNICEF assure-t-elle la cohérence et la complémentarité des interventions de TM ainsi que les ressources avec d’autres composantes du programme-pays, les interventions des autres agences du SNU ainsi que des autres PTF dans le domaine de la survie et du développement de l’enfant ?

SQE 1.1: Quelle est la combinaison d’actions requise pour permettre aux TM de produire des effets/ plus importants sur le niveau de pauvreté des ménages ?
SQE 1.2. : Quelle différenciation entre une orientation des TM comme filet de sécurité et/ou comme outils d’appui à la relance socio-économique ?
QE 2 : Dans quelle mesure l’application de la modalité des TM contribue-t-elle à améliorer l’efficacité des interventions du Programme de Coopération et à maximiser les effets bénéfiques, notamment sur les enfants ?
SQE 2.1. : Dans quelle mesure les interventions TM à court terme contribuent-elles à la résilience et à renforcer la capacité adaptative et d’anticipation des enfants ?
SQE 2.2. :. Dans quelle mesure les interventions de TM sont en synergie et permettent d’offrir un paquet d’interventions à haut impact aux enfants les plus vulnérables ?

	Pertinence
	QE 3 : Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM sont-elles alignées aux priorités internationales et nationales, ainsi qu’aux besoins des communautés au niveau national et infranational ?

SQE 3.1: En quoi les stratégies de TM mises en œuvre et de ciblage des interventions sont-elles sensibles à l’équité?

SQE 3.2. : Les résultats attendus des projets évalués et la redevabilité de l’UNICEF ont-ils été clairement définis ? Du moins dans sa dimension d’application de la modalité des TM ? 

SQE 3.3. : Les effets non attendus renforcent-ils la valeur ajoutée des interventions et dans quelles mesures ?
QE 4 : Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM adressent-ils les besoins fondamentaux (exprimés et non exprimés) des bénéficiaires tout en contribuant à renforcer leur résilience ? 
SQE 4.1. : Les interventions du programme adressent-elles les goulots d’étranglement liées à l’accès amélioré aux services de base ?

SQE 4.2. :. Dans quelle mesure le choix de la modalité TM (cash, coupons, etc.) est-il basé sur l’évidence empirique ?

	Efficacité
	QE 5 : Dans quelle mesure le plaidoyer et les interventions de l’UNICEF ont-ils contribué à un dialogue politique ayant pour finalité un meilleur positionnement en rapport avec la Politique nationale de protection et de promotion sociale ?
SQE 5.1 : Dans quelle mesure les outils d’opérationnalisation du TM permettent-ils le ciblage des enfants les plus pauvres et vulnérables sur la base de critères robustes ?

SQE 5.2. : En partant d’exemples d’interventions spécifiques, dans quelle mesure les projets ont-ils contribué aux progrès réalisés dans les secteurs EHA et protection de l’enfant, notamment la prévention à la séparation familiale au cours des dernières années ?

SQE 5.3 : Comment les approches communautaires ont-elles été activées et comment ont-elles permis d’améliorer les performances du programme particulièrement au profit des enfants et des femmes en situation de vulnérabilité ? 

SQE 5.4 : Dans quelle mesure lesdits projets s’appuient-ils sur des procédures adaptées pour le renforcement des capacités des partenaires et le transfert de compétence ? 

SQE 5.5 : Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-il réussi à mobiliser le gouvernement et les partenaires pour s’investir dans le domaine des TM ?

QE 6 : Les conditions nécessaires pour une appropriation satisfaisante, notamment au niveau national et communautaire ont-elles été mises en place ?

SQE 6.1 : Les activités planifiées suffisent-elles (en quantité et en qualité) pour atteindre les résultats ou y a-t-il des gaps non couverts ? par l’UNICEF, par d’autres partenaires ou par le gouvernement ?

SQE 6.2. : Les interventions des projets sont-elles suffisamment concentrées et hiérarchisées pour atteindre des résultats et éviter le saupoudrage ?

	Efficience
	QE 7 : Les interventions faisant l’objet de l’évaluation disposent-elles des ressources financières et humaines nécessaires pour atteindre les résultats escomptés ?

SQE 7.1: Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre des interventions TM ont-elles permises d’assurer une utilisation rationnelle des ressources pour l’atteinte des résultats attendus (à l’interne de l’UNICEF ainsi que la redevabilité auprès des partenaires de mise en œuvre) ?
SQE 7.2: Existe-t-il des stratégies alternatives au TM pour assurer une utilisation plus rationnelle des ressources ?

	Durabilité
	QE 8 : Les conditions nécessaires pour une appropriation des interventions de TM par la partie nationale sont-elles satisfaites ?

SQE 8.1
: Y-a-t-il des interventions des projets qui le potentiel d’être complètement intégrées et financées sur le budget propre du pays au lieu de celui du programme de l’UNICEF ?
SQE 8.2. : Est-ce que le programme a identifié et/ou développé les partenariats nécessaires pour la réalisation des résultats attendus ?
QE 9 : Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre ont permis de consolider les acquis et de promouvoir un éventuel passage à l’échelle des interventions réussies en matière de TM ?

SQE 9.1. : Quel a été le niveau de la participation des ayant-droits et des acteurs locaux dans le processus de mise en œuvre du programme?

	Genre, droits humains et gestion axée sur les résultats
	QE 10 : Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-elle intégré l’approche genre dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions en matière de TM ?

SQE 10.1: Dans quelle mesure les projets ont-ils permis de renforcer l’approche genre tant au niveau de la planification que dans la mise en œuvre des interventions ? 
QE 11 : Est-ce que dans la phase de planification des projets, les détenteurs de droit et les obligataires ont été identifiés, leurs capacités évaluées et dans quelle mesure ont-ils participé à la phase de planification ?

SQE 11.1: Est-ce que les recommandations de la CDE et la CEDEF ont été prises en compte lors de l’élaboration des projets ? 
SQE 11.2. : Dans quelle mesure le programme est géré selon les principes et les mécanismes de la GAR ? 


4.2. Matrice d’évaluation
Le tableau ci-dessous présente les QE et SQE, ainsi que les critères de jugement et valeur cibles. La matrice complète abordant les indicateurs, les sources d’information ainsi que les méthodes de collecte d'information sera adjointe au rapport des annexes de cette évaluation.
	
	n
	QE
	 
	SQE
	 n
	Critère de jugement
	Valeur cible
	 n
	Indicateurs
	Source d'information
	Méthode de collecte d'information

	Cohérence, coordination et complémentarité
	1
	Dans quelle mesure l’UNICEF assure-t-elle la cohérence et la complémentarité des interventions de TM ainsi que les ressources avec d’autres composantes du programme-pays, les interventions des autres agences du SNU ainsi que des autres PTF dans le domaine de la survie et du développement de l’enfant ?
	1.1
	Quelle est la combinaison d’actions requises pour permettre aux TM de produire des effets/ plus importants sur le niveau de pauvreté des ménages ?


	1.1.1
	Complémentarité des interventions qui favorisent la graduation des ménages


	Les ménages bénéficiaires des TM ont été formés en gestion et ont investis dans une AGR grâce à l’appui apporté via les interventions


	1.1.1.1
	Organisation de formation en gestion, accompagnement dans la définition et la mise en œuvre d’un projet d’AGR, y compris  l’attribution de fonds supplémentaires
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

UNICEF, AVEC, ONG,  Chefs de Famille des ménages bénéficiaires hommes et femmes (CF) 
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés : UNICEF, AVEC, ONG

FGD Chefs de Famille des ménages bénéficiaires hommes et femmes (CF)

	
	
	
	
	
	1.1.2
	Mesures d’accompagnement qui facilitent l’accès aux services de base prévue dans le « paquet » délivré par chaque intervention (éducation, formation compétences parentales)
	La rétention et la réinsertion scolaire des bénéficiaires s’améliorent nettement


	1.1.2.1
	Taux d’abandon scolaire : parmi les enfants ayant bénéficié d’un appui matériel pour leur scolarisation ; parmi les enfants dont les parents ont bénéficié d’une formation en compétences parentales
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM, 

CF, 

Adolescents filles & garçons (A)
	Revue documentaire, 

FGD  CF

FGD  Adolescents filles & garçons (A)

	
	
	
	
	
	
	
	
	1.1.2.2
	Taux de   rétention / abandon scolaire  des établissements scolaires partenaires
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

Directeurs d’école partenaires


	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les directeurs d’école partenaires

	
	
	
	
	
	
	
	
	1.1.2.3
	% des écoles dans les zones ciblées mettant en place un système d’alerte lié à la rétention et à l’absentéisme
	
	

	
	
	
	
	
	1.1.3
	Partenariat avec des intervenants apportant des prestations complémentaires au paquet
	Existence de  prestations complémentaires au paquet mis en œuvre par d’autres acteurs partenaires
	1.1.3.1
	Nombre des partenaires apportant des prestations complémentaires au paquet parmi l’ensemble des parties prenantes et nature de ses prestation complémentaires (sante, économique, EHA, etc.)
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

Autorités locales, CF, A, ONG, PAM
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les autorités locales, ONG, PAM

FGD CF, FGD  Adolescents filles & garçons (A)

	
	
	
	
	
	1.1.4
	Coordination et coopération formelle avec les  professionnels des services publics 
	Existence d’interaction entre les départements techniques du gouvernement  au niveau central et décentralisé et les acteurs non étatiques de mise en œuvre des interventions
	1.1.4.1
	Participation ,des départements aux comités / réunions de coordination,  aux mécanismes de référencement, à la conception,  à  la mise en œuvre et au suivi des interventions
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

Représentants départementaux IBESR, MENFP,  DINEPA (URD), ONG, 
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les représentants départementaux IBESR, MENFP et de la DINEPA (URD), ONG

	
	
	
	
	
	1.1.5
	Convergence géographique au niveau des communautés ciblées par les programmes de l’UNICEF
	Les communautés sont ciblées par plus d’un programme de l’UNICEF
	1.1.5.1
	Départements et localités de mise en œuvre et principales activités des interventions de l’UNICEF ciblant les mêmes communautés 
	CPD 2017-2021 UNICEF Haïti & Notes stratégiques de programmes 

UNICEF, Autorités locales, ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les autorités locales, UNICEF, ONG

	
	
	
	1.2
	Quelle différenciation entre une orientation des TM comme filet de sécurité et/ou comme outils d’appui à la relance socio-économique ?
	1.2.1
	La production des effets perçus au niveau individuel (femme, enfant, adolescent) et/ou du ménage (Micro); 
	Capacités des interventions à produire des effets au niveau individuel et des ménages
	1.2.1.1
	Effets positifs au niveau individuel (femme, enfant, adolescent) ou des ménages mentionnés par les bénéficiaires
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

 CF, A
	Revue documentaire

FGD CF,FGD A

	
	
	
	
	
	1.2.2
	La production des  effets de «retombées» et résultats au niveau local / communautaire (Méso)
	Capacités des interventions à produire des effets et résultats  au niveau des localités et communautés
	1.2.2.1
	Effets / retombées positifs au niveau local / communautaires mentionnés par les bénéficiaires, les autorités locales, les représentants des communautés
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

Autorités locales, OSC, CF, A
	Revue documentaire

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les autorités locales 

FGD CF, FGD A, FGD OSC

	
	
	
	
	
	1.2.3
	La production des  changements dans l'économie locale et les marchés des biens et services
	Capacité des interventions de rétablir la filière locale des produits C-TED
	1.2.3.1
	Opinions des parties prenantes portant sur des changements / transformations relatifs à  l'économie locale et aux marchés des biens et services
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM

Autorités locales, OSC, CF, représentants départementaux de la DINEPA (URD), TEPAC
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  Autorités locales, représentants départementaux de la DINEPA, TEPAC

FGD  OSC, FGD CF

	
	
	
	
	
	1.2.4
	La production des   effets au niveau de la réduction de la pauvreté et des inégalités, de la productivité et la croissance, des relations sociales et de la cohésion sociale (macro)
	Capacités des interventions à produire des effets sur les aspects de :

- réduction de la pauvreté et des inégalités ;

- de la productivité et de la croissance ;

- des relations sociales ;

- de la cohésion sociale 
	1.2.4.1
	Projets similaires termines et ayant fait l’objet d’une évaluation finale. 
	Rapports d’études / évaluation Kore Lavi, Ti Manman Cheri
	Revue documentaire, 

	
	
	
	
	
	
	
	
	1.2.4.2
	Opinions des parties prenantes portant sur des changements / transformations relatifs aux effets en termes :

- réduction de la pauvreté et des inégalités ;

- de la productivité et de la croissance ;

- des relations sociales ;

- de la cohésion sociale
	PAM, ONG partenaires, UNICEF
	Entretiens qualitatifs semi-structurés avec PAM, ONG partenaires, UNICEF

	
	2
	Dans quelle mesure l’application de la modalité des TM contribue-t-elle à améliorer l’efficacité des interventions du Programme de Coopération et à maximiser les effets bénéfiques, notamment sur les enfants ?
	2.1
	Dans quelle mesure les interventions de TM à court terme contribuent-elles à la résilience et à renforcer la capacité adaptative et d’anticipation des enfants?
	2.1.1
	Les interventions de TM déployées favorisent la participation des enfants, adolescents, à l’identification, au signalement, au suivi (u-report) ainsi que l’acquisition et/ou le renforcement de comportements protecteurs
	Engagement des enfants et adolescents dans les activités de prévention, d’identification, de signalement, de suivi et de participation : compétences de vie, u-report, « playdagogie », 

parlement des enfants, etc. 
	2.1.1.1
	Témoignages des enfants et adolescents quand  à leur engagement et participation 
	Rapports : UNICEF, 

ONG agissant dans les TM (U-report)

ONG, Enfants et adolescents 
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les ONG

FGD A

	
	
	
	
	
	
	
	
	2.1.1.2
	Témoignages relatant des situations à risques rencontrées par les enfants mettant en exergue leur réaction passée et présente
	
	

	
	
	
	
	
	2.2.2
	Les enfants perçoivent des changements chez leurs parents
	Les enfants observent de changements positifs chez leurs parents
	2.2.2.2
	Témoignages relatant les changements observés chez leurs parents
	
	

	
	
	
	2.2
	Dans quelle mesure les interventions de TM sont en synergie et permettent d’offrir un paquet d’interventions à haut impact aux enfants les plus vulnérables ?
	2.2.1
	Composantes du paquet destinées aux enfants (rattrapage scolaire, soutien psycho-sociale, kits scolaires, etc.) et renforcement des mécanismes de référencement
	Diversité du paquet des interventions pour les enfants ciblés et fonctionnalité des mécanismes de référencement


	2.2.1.1
	Partage d’expérience des comités  de protection de l’enfant à base communautaire, des responsables départementaux  IBESR, du MENFP, des chefs de familles et des enfants


	Rapports : UNICEF, ONG 

Membres des  comités  à base communautaire de protection de l’enfant, responsables départementaux IBESR et du MENFP, chefs de familles et enfants
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les  responsables départementaux  IBESR et du MENFP

FGD CF, FGD A, FGD OSC

	Pertinence
	3
	Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme de TM sont-elles alignées aux priorités internationales et nationales, ainsi qu’aux besoins des communautés au niveau national et infranational
	3.1


	En quoi les stratégies de TM  et de ciblage mises en œuvre au travers des interventions sont-elles sensibles à l’équité?
	3.1.1
	Les critères retenus par les stratégies de ciblage des TM : test d’évaluation indirecte des ressources, ciblage communautaire, ciblage géographique, ciblage catégoriel, ciblage par auto-sélection, ciblage hybride (combinaison de plusieurs méthodes)
	Le choix de la méthode de ciblage et des critères permet d’éviter les erreurs d’exclusion et/ou d’inclusion
	3.1.1.1
	Critères favorisant l’inclusion des populations vulnérables, des femmes et des enfants
	Rapports d’études / évaluation Kore Lavi, Ti Manman Cheri

PAM, ONG partenaires, UNICEF
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec PAM, ONG partenaires, UNICEF

	
	
	
	
	
	3.1.2
	La validation des listes est faite dans un souci d’éviter les erreurs d’exclusion et d’inclusion, de garantir l’équité
	Les listes validées des bénéficiaires sont exemptes d’erreur et garantissent la participation des  filles/femmes et les garçons/hommes, y compris les plus vulnérables
	3.1.2.1
	Informations remontées par les systèmes de gestion de réclamations / plaintes mis en place : ligne téléphonique, boite aux lettres, PDM
	Rapports PDM (Post Disbursment Monitoring) et stratégie de ciblage ONG partenaires du TM

ONG, OSC, Autorités locales, CF
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les  ONG, Autorités locales

FGD CF, FGD OSC

	
	
	
	
	
	3.2.1
	En quoi les stratégies de TM  sont elles alignées avec les ODD, les cadres régionaux et nationaux
	Les stratégies de TM  ont été définies de façon  à  contribuer à la réalisation des ODD, des cadres régionaux et nationaux 
	3.2.1.1
	Identification des ODD, des priorités nationales et régionales couverts par les stratégies de TM. 
	Documents de projets, ODD, cadres régionaux et nationaux 

UNICEF
	Revue documentaire Entretien UNICEF

	
	
	
	3.2
	Les résultats attendus des projets évalués et la redevabilité de l’UNICEF ont-ils été clairement définis ? Du moins dans sa dimension d’application de la modalité des TM ?
	3.2.1
	Les résultats attendus de l’UNICEF selon la modalité des TM des interventions sont  pertinents


	Les objectifs en terme de résultats envisagés par les interventions répondent aux problèmes et/ou aux besoins réels  identifiés par l’UNICEF: séparation des enfants avec leurs parents biologiques, consommation d’eau non potable
	3.2.1.1
	Absence de nouveaux placements d’enfants, consommation exclusive d’eau traitée (C-TED)


	Rapports aux donateurs UNICEF, rapports narratifs trimestriels

ONG, OSC, Autorités locales, CF, A
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les  ONG, Autorités locales

FGD CF , FGD A, FGD OSC

	
	
	
	
	
	3.2.2
	Les éléments de redevabilité de l’UNICEF (rôle de l’Unicef, le cadre contractuel, le système de suivi et d’évaluation, les réunions de concertation et les visites de terrain)

sont définis et connu des acteurs au préalable 
	Les acteurs des interventions connaissent les  éléments de redevabilité de l’UNICEF dans le cadre de la mise en œuvre des interventions
	3.2.2.1
	Connaissance du rôle attendu de l’UNICEF par les parties prenantes
	TDR UNICEF pour appel d’offres pour projets concernés /

PCA ONG  partenaires du TM

ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec ONG



	
	
	
	
	
	
	
	
	3.2.2.2
	Connaissance du  cadre contractuel  par les parties prenantes
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	3.2.2.3
	Tenues des  réunions de concertation prévue dans le cadre de la conception et du suivi des interventions
	Plan stratégique UNICEF

Document de conception des projets évalués

PCA ONG partenaires du TM, Rapport de suivi  UNICEF/ ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les ONG, UNICEF



	
	
	
	
	
	
	
	
	3.2.2.4
	Tenues des  visites de terrain prévues dans le cadre du suivi des interventions
	Rapport de visite programmatique

UNICEF/ ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec Les ONG, UNICEF

	
	
	
	3.3
	Les effets non attendus renforcent-ils la valeur ajoutée des interventions et dans quelles mesures ?
	3.3.1
	Existence des effets non attendus du programme renforçant-la valeur ajoutée des interventions 
	De potentiels effets non attendus sont rapportés  par les acteurs de mise en œuvre des interventions TM
	3.3.1.1
	Effets non attendus mentionnes par les différentes parties prenantes
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

ONG, UNICEF, autorités locales, responsables départementaux, OSC, CF, A
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  ONG, UNICEF, autorités locales, responsables départementaux

FGD OSC, FGD CF, FDG A

	
	4
	Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM adressent-ils les besoins fondamentaux (exprimés et non exprimés) des bénéficiaires tout en contribuant à renforcer leur résilience ?
	4.1
	Les interventions du programme adressent-elles les goulots d’étranglement liées à l’accès amélioré aux services de base ?
	4.1.1
	Capacité des interventions à améliorer l’offre/disponibilité des services (école, formation professionnelle, mécanisme de protection de l’enfant) et produits de base  (C-TED) 
	Les interventions  améliorent l’accès en termes  d’offre/disponibilité des services (école, formation professionnelle, mécanisme de protection de l’enfant) et produits de base  (C-TED)
	4.1.1.1
	Opinions des bénéficiaires portant sur l’amélioration perçue de  leur accès en termes  d’offre/disponibilité des services (école, formation professionnelle, mécanisme de protection de l’enfant) et produits de base (C-TED)   
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM, PDM

UNICEF, ONG, CF, A, responsables départementaux IBESR, URD, TEPAC, MENFP
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG,  responsables départementaux IBESR, URD, TEPAC, MENFP

FGD CF, FGC A

	
	
	
	
	
	4.1.2
	Capacité des interventions à améliorer l’accessibilité en termes d’infrastructures adéquates et d’information 
	Les interventions  améliorent  l’accessibilité en termes d’infrastructures adéquates (points d’eau aménagés, points de distribution des TM, centre de formation professionnelles équipés)  et d’information 
	4.1.2.1
	Opinions des bénéficiaires portant sur l’amélioration perçue de  leur

accessibilité en termes d’infrastructures adéquates et d’information 
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, CF, A
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG

FGD CF, FGC A 

	
	
	
	
	
	4.1.3
	Demande / accès en terme de finance (couts direct et indirect des services et pratiques) 
	Les interventions  améliorent  la demande / accès en terme de finance (couts direct et indirect des services et pratiques)
	4.1.3.1
	Opinions des bénéficiaires portant sur l’amélioration perçue de  leur

accès en terme de finance (couts direct et indirect des services et pratiques)
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, CF, A


	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG

FGD CF, FGC A

	
	
	
	
	
	4.1.4
	Les pratiques sociales et culturelles et croyances, sont en conformités avec l’utilisation des services de base visés qui une fois initiée  continue
	Les interventions  favorisent l’abandon de pratiques sociales et culturelles et croyances néfastes en encourageant celles qui y sont favorables et  soutenant l’utilisation des services de base.

L’utilisation ne s’arrête pas avec le projet.
	4.1.4.1
	Utilisation des services de bases, fréquence et régularité.
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG,  responsables départementaux IBESR, URD, MENFP, CF, A


	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG,  responsables départementaux IBESR, URD, MENFP

FGD CF, FGC A

	
	
	
	4.2
	Dans quelle mesure le choix de la modalité TM (cash, coupons, etc.) est-il basé sur l’évidence empirique ?
	4.2.1
	Projet pilote, bonnes pratiques documentées de références, expériences des partenaires d’exécution, ou observations. 
	Le choix de la modalité TM (cash, coupons, etc.) a été fait sur la base d’un projet antérieur connu et reconnu.  

Les projets ont-ils été revus et adaptés en tenant compte des rapports de revue et des retours du terrain
	4.2.1.1
	Projet, document de bonnes pratiques de référence
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

Etudes Kore Lavi, autres

UNICEF, ONG
	Revue documentaire, 

Entretien avec UNICEF, ONG

	
	
	
	
	
	
	
	
	4.2.1.2
	Projet, documents de suivi, rapport intermédiaires indiquant des adaptations lors de la mise en œuvre des projets
	
	

	Efficacité
	5
	Dans quelle mesure le plaidoyer et les interventions de l’UNICEF ont-ils contribué à un dialogue politique ayant pour finalité un meilleur positionnement en rapport avec la Politique nationale de protection et de promotion sociale ?
	5.1
	Dans quelle mesure les outils d’opérationnalisation du TM permettent-ils le ciblage des enfants les plus pauvres et vulnérables sur la base des critères robustes ?
	5.1.1
	Choix des critères de ciblages et outils d’opérationnalisation du TM garantissant la sélection des enfants les plus pauvres et vulnérables
	La sélection des enfants bénéficiaires est basée sur des critères de pauvreté et de vulnérabilité et les outils d’ opérationnalisation permettent le respect de ces critères
	5.1.1
	Critères de ciblage et outils d’opérationnalisation du TM favorisant   la sélection et l’appui des enfants les plus pauvres et vulnérables
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, responsables départementaux  IBESR, du MENFP et de la DINEPA, CEPAC, OSC
	Revue documentaire, 

Entretien avec  UNICEF, ONG, responsables départementaux  IBESR, du MENFP et de la DINEPA, CEPAC

FGD OSC

	
	
	
	5.2
	En partant d’exemples d’interventions spécifiques, dans quelle mesure les projets ont-ils contribué aux progrès réalisés dans les secteurs EHA et protection de l’enfant, notamment la prévention de la séparation familiale au cours des dernières années ?
	5.2.1
	Capacité des  interventions à adresser les causes structurelles des problématiques de protection et d’EHA visées par les interventions
	Renforcement du système de protection de l’enfant, contribution à la mise en œuvre de la stratégie nationale C-TED
	5.2.1.1
	Mécanisme de protection de l’enfant opérationnel, filière C-TED fonctionnelle
	Rapports : UNICEF,

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, responsables départementaux  IBESR, du MENFP et de la DINEPA, TEPAC, autorités locales
	Revue documentaire, 

Entretien avec  UNICEF, ONG, responsables départementaux  IBESR, MENFP et de la DINEPA, autorités locales

	
	
	
	5.3
	Comment les approches communautaires ont-elles été activées et comment ont-elles permis d’améliorer les performances du programme particulièrement au profit des enfants et des femmes en situation de vulnérabilité ?
	5.3.1
	Renforcement des capacité et participation des instances communautaires (OSC) : comités de protection de l’enfant, groupements féminins, groupements villageois, agents
	Les approches communautaires sont  renforcées ou mises en place 

 
	5.3.1.1
	Présences des instances communautaires et activités de renforcement des capacités
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

ONG, responsables départementaux  IBESR, MENFP,  DINEPA, autorités locales, chefs de familles, enfants, OSC
	Revue documentaire, 

Entretien avec les ONG, responsables départementaux  IBESR, MENFP et de la DINEPA, les autorités locales

FGD CF, FDG A, FDG OSC

	
	
	
	
	
	5.3.2
	Rôle joué auprès des femmes et des enfants en situation de vulnérabilités par les OSC
	Les instances communautaires  ont un rôle à jouer définis en ce qui concerne  les femmes et les enfants en situation de vulnérabilités
	5.3.2.1
	Instances communautaires et leaders communautaires ont joué un rôle reconnus auprès des femmes et des enfants en situation de vulnérabilité
	
	

	
	
	
	5.4
	Dans quelle mesure lesdits projets s’appuient-ils sur des procédures adaptées pour le renforcement des capacités des partenaires et le transfert de compétence ? 
	5.4.1
	Existence de procédures adaptées pour le renforcement des capacités des partenaires et le transfert de compétence
	Les procédures adaptées sont mises en place pour le renforcement des capacités des partenaires et le transfert de compétence
	5.4.1.1
	Ateliers de renforcement des capacités des partenaires et de transfert de compétence tenus sur la période de mise en œuvre
	Rapports : UNICEF, ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP et URD, TEPAC, OSC
	Revue documentaire, 

Entretien avec  UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP et URD

FGD OSC 

	
	
	
	5.5
	Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-il réussi à mobiliser le gouvernement et les partenaires pour s’investir dans le domaine des TM ?
	5.5.1
	Identification et participation en termes de rôle joué par les partenaires du gouvernement (niveau central et décentralisé), de la société civile (ONG) et communautaire (leader communautaire, associations villageoises, comités de protection des enfants  à base communautaire, etc.)
	L’implication des acteurs gouvernementaux et de ceux de la société civile et communautaire est fortement perceptible 


	5.5.1.1
	Témoignages de l’implication des acteurs gouvernement (niveau central et décentralisé)
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

Responsables départementaux  IBESR, MENFP et de la URD, MAST, DINEPA, TEPAC, MENFP
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les  responsables départementaux  IBESR, MENFP et de la DINEPA, MAST, DINEPA, TEPAC, MENFP

	
	
	
	
	
	
	
	
	5.5.1.2
	Présence  des acteurs gouvernement (niveau central et décentralisé) lors des activités de formation et de ciblage 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	5.5.1.3
	Témoignages de l’implication des acteurs de la société civile et communautaire 
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

OSC, CF
	Revue documentaire, 

FGD OSC, FGD CF

	
	
	
	
	
	
	
	
	5.5.1.4
	Présence  des acteurs de la société civile et communautaire  lors des activités de formation et de ciblage
	
	

	
	6
	Les conditions nécessaires pour une appropriation satisfaisante, notamment au niveau national et communautaire ont-elles été mises en place ?
	6.1
	Les activités planifiées suffisent-elles (en quantité et en qualité) pour atteindre les résultats ou y a-t-il des gaps non couverts ? par l’UNICEF, par d’autres partenaires ou par le gouvernement ?
	6.1.1
	Adéquation et couverture des activités planifiées en lien avec les  résultats prévus
	Les activités prévues permettent d’envisager d’atteindre les résultats visés.

La couverture permet de répondre aux besoins de l’ensemble des ménages  vulnérables.
	6.1.1.1
	Concordance entre les  activités planifiées et résultats prévus (quantité et qualité)


	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP et URD, TEPAC, OSC
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux  IBESR, MENFP et URD, TEPAC

FGD OSC

	
	
	
	
	
	6.1.2
	Confirmation des hypothèses de départ à la base de la théorie du changement implicite
	Les résultats immédiats et intermédiaires mesurés par le système de suivi  ont permis de confirmer les  hypothèses de départ
	6.1.2.1
	Nombre  d’hypothèses de départ à la base de la théorie du changement implicite validées
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG



	
	
	
	
	
	6.1.3
	Réajustement entrepris sur la base des rapports périodiques de suivi
	Capacité du système de suivi-évaluation à identifier et  justifier des réajustements sur la base d’évidence
	6.1.3.1
	Nombre   de réajustements entrepris sur la base des rapports périodiques de suivi
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM, PDM

UNICEF, ONG
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  UNICEF, ONG

	
	
	
	6.2
	Les interventions des projets sont-elles suffisamment concentrées et hiérarchisées pour atteindre des résultats et éviter le saupoudrage ?
	6.2.1
	Les interventions des projets sont concentrées et hiérarchisées pour couvrir une partie signifiante des besoins et des ménages vulnérables dans les localités ciblées.
	Les interventions des projets couvrent la majorité des besoins exprimés et réels et la majorité des populations vulnérables
	6.2.1.1
	La majorité des besoins des populations des ménages sont couverts par les interventions 
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, URD, MENFP, CEPAC, OSC, CF
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG,  autorités locales, responsables départementaux IBESR, URD, MENFP, CEPAC

FGD OSC, FGD CF

	
	
	
	
	
	
	
	
	6.2.1.2
	La proportion d’enfants/ ménages/

familles parmi les plus vulnérables recevant les interventions de TM est significative

par rapport  aux enfants/ménages vulnérables pour induire un effet significatif,  dans (1) les communautés ciblées, (2) les localités cibles, (3) les communes ciblées
	
	

	Efficience
	7
	Les interventions faisant objet de l’évaluation disposent-elles des ressources financières et humaines nécessaires pour atteindre les résultats escomptés ?
	7.1
	Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre des interventions de TM ont-elles permis d’assurer une utilisation rationnelle des ressources pour l’atteinte des résultats attendus (à l’interne de l’UNICEF ainsi que la redevabilité auprès des partenaires de mise en œuvre) ?
	7.1.1
	Respect des montants alloués aux différents postes budgétaires lors de la mise en œuvre des interventions. 
	Le taux d’exécution budgétaire est satisfaisant et est en adéquation avec les lignes budgétaires.  Mécanismes et procédures de gestion clairement définis et d’usages appropriés pour la mise en œuvre efficiente des interventions 
	7.1.1.1
	Taux d’utilisation des ressources financières selon la planification 
	Rapport d’audit

Rapport financier UNICEF/ONG

UNICEF
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF

	
	
	
	
	
	
	
	
	7.1.1.3
	Connaissance et applications  des mécanismes et procédures de gestion
	
	

	
	
	
	
	
	7.1.2
	Comparaison des couts par activités entre projets similaires
	Les différences de couts entre activités similaires sont identifiées et justifiées
	7.1.2.1
	Tableaux comparatifs des couts par activités
	
	

	
	
	
	
	
	7.1.3
	Partenariats stratégiques sur la base de couts partagés
	Profit des initiatives existantes pour réduire les couts
	7.1.3.1
	Partenariats incluant un partage des couts
	ONG CARE, ACTED, CONCERN, ACF
	Entretiens

	
	
	
	
	
	7.1.4


	Optimisation de l’utilisation du dispositif (ressources humaines, développement  d’outils, partenariats pour provision de services complémentaires - déboursement des  TM, formation professionnelle, AGR, éducation parentale, sensibilisation communautaires,  etc.) / cout de fonctionnement par rapport au nombre de bénéficiaires directs des TM
	Le nombre de bénéficiaires des TM supplémentaires est le maximum pouvant être pris en charge par les dispositifs mis  en place.
	7.1.4.1


	Cout global unitaire : Protection & EHA
	ONG CARE, ACTED, CONCERN, ACF
	Entretiens

	
	
	
	7.2
	Existe-t-il des stratégies alternatives au TM pour assurer une utilisation plus rationnelle des ressources ?
	7.2.1
	Identification de stratégies alternatives au TM visant les mêmes résultats.
	Analyse comparative des couts des TM et des stratégies alternatives au regard de résultats équivalents
	7.2.1.1


	Connaissance d’alternatives et de leur cout
	Rapport UNICEF

Rapport d’étude

UNICEF, ONG, MAST, MENFP, DINEPA, responsables départementaux IBESR, MENFP, URD, TEPAC
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec UNICEF, ONG,  MAST, MENFP, DINEPA, responsables départementaux IBESR, MENFP, URD, TEPAC

	
	
	
	
	
	
	
	
	7.2.1.2
	Résultats obtenus avec les alternatives comparés aux résultats obtenus avec le TM
	
	

	Durabilité
	8
	Les conditions nécessaires pour une appropriation des interventions de TM par la partie nationale sont-elles satisfaites ?
	8.1
	Y-a-t-il des interventions des projets qui ont le potentiel d’être complètement intégrées et financées sur le budget propre du pays au lieu de celui du programme de l’UNICEF ?
	8.1.1
	Adéquation et concordance du cadre des interventions avec la PNPPS et la stratégie nationale de C-TED. 
	L’adéquation et la concordance  des interventions avec la PNPPS et la stratégie nationale de C-TED rendent possible une expansion des interventions des projets UNICEF intégrées et financées sur le budget propre du pays
	8.1.1.1
	Nombres de composantes des interventions qui font partie des stratégies PNPPS et/ou C-TED
	Stratégies PNPPS, C-TED

ONG, UNICEF, MAST, DINEPA, responsables départementaux IBESR, RUD
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec les  ONG, l’UNICEF, le MAST, la DINEPA, les responsables départementaux IBESR, RUD

	
	
	
	8.2
	Est-ce que le programme a identifié et/ou développé les partenariats nécessaires pour la réalisation des résultats attendus ?
	8.2.1
	Des partenariats sont mis en place pour assurer la réalisation des résultats attendus
	Preuve de l’existence de réseau de partenaire  en vue de l’atteinte des résultats attendus des interventions 
	8.2.1.1
	Listes des partenaires et contributions en vue d’atteindre les résultats attendus 
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP,  URD
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP,  URD

	
	9
	Dans quelle mesure les stratégies de mise en œuvre ont permis de consolider les acquis et de promouvoir un éventuel passage à l’échelle des interventions réussies en matière de TM ?
	9.1
	Quel a été le niveau de la participation des ayant-droits et des acteurs locaux dans le processus de mise en œuvre du programme?


	9.1.1
	Eléments d’une approche participative dans le processus de mise en œuvre du programme


	Mise en place et fonctionnalité des comités de suivi au niveau communautaire, participation des enfants et des adolescents, des femmes, des ménages
	9.1.1.1
	Tenus des réunions de suivi au niveau communautaire pour la durabilité globale des résultats des interventions


	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP et URD, TEPAC, OSC
	Revue documentaire, 

Entretiens qualitatifs semi-structurés avec  UNICEF, ONG, autorités locales, responsables départementaux IBESR, MENFP et URD , TEPAC

FGD OSC

	
	
	
	
	
	
	
	
	9.1.1.2
	Opinions des ayant-droits
	Rapport PDM

CF, A
	Revue documentaire,

FGD FC, FGD A

	
	
	
	
	
	9.1.2
	Principaux facteurs influençant la viabilité des résultats 
	Prise en compte des goulots d’étranglement pouvant empêcher la viabilité des acquis au niveau des communautés
	9.1.1.1
	Opinion des ONGs, UNICEF, autorités locales, OSC
	CARE, ACTED, CONCERN, ACF,  UNICEF, autorités locales, OSC
	Entretiens. FGD

	Genre, droits humains et gestion axée sur les résultats
	10
	Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-elle intégré l’approche genre dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions en matière de TM ?
	10.1
	Dans quelle mesure les projets ont-ils permis de renforcer l’approche genre tant au niveau de la planification que dans la mise en œuvre des interventions ? 
	10.1.1
	Choix relatifs aux opportunités offertes aux hommes et/ou aux femmes dans les interventions, aux rôles qui leur ont été assignés dans ce cadre et le types de relations favorisées entre homme et femme, fille et garçon.
	La conception et la mise en œuvre des interventions en matière de TM se sont appuyées sur l’approche genre
	10.1.1.1
	Identification des critères adoptés lors de la conception et la mise en œuvre des interventions favorisant l’équité entre les sexes
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

CPD UNICEF

UNICEF, ONG, CF, A
	Revue documentaire, 

Entretiens UNICEF, ONG

FGD CF

FGD A

	
	11
	Est-ce que dans la phase de planification des projets, les détenteurs de droit et les obligataires ont été identifiés, leurs capacités évaluées et dans quelle mesure ont-ils participé dans la phase de planification ?


	11.1
	Est-ce que les recommandations de la CDE et la CEDEF ont été prises en compte lors de l’élaboration des projets ? 
	11.1.1
	Recommandations des  derniers rapports CDE et CEDEF relatifs à la protection de l’enfant et à l’accès  à  l’EHA appliquées par les interventions.
	Les interventions contribuent à adresser les recommandations  des  derniers rapports CDE et CEDEF relatifs à la protection de l’enfant et à l’accès  à  l’EHA
	11.1.1.1
	Nombres de recommandations adressées par les interventions
	Derniers rapports CDR et CEDEF


	Revue documentaire



	
	
	
	11.2
	Dans quelle mesure le programme est géré selon les principes et les mécanismes de la GAR ?
	11.2.1
	Consultation des détenteurs de droits lors de la planification de l’intervention
	Les détenteurs de droits ont été consultes des la phase de planification des projets. 
	11.2.1.1
	Reunions organisées dans le cadre de la planification des projets
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

ONG, UNICEF
	Revue documentaire, 

Entretiens ONG, UNICEF

	
	
	
	
	
	
	
	
	11.2.1.2
	Opinions des détenteurs de droits
	OSC, CF, A
	FGD OSC, FGD CF, FGD A

	
	
	
	
	
	11.2.2
	Capacité du programme de réviser/améliorer sa stratégie de TM sur la base des résultats mesurés par le système de suivi-évaluation 
	Le système de suivi-évaluation du programme a permis de mesurer les résultats  immédiats / intermédiaires de manières périodiques et régulières afin de procéder  à  d’éventuels ajustements nécessaires  à  l’atteinte des résultats finaux visés.
	11.2.2.1
	Révision et/ou ajustement de la stratégie de TM du programme sur la base des données du système de suivi-évaluation
	Rapports : UNICEF, 

ONG partenaires du TM

PDM

ONG, UNICEF
	Revue documentaire, 

Entretiens ONG, UNICEF


5. METHODOLOGIE
L’évaluation consistera à apporter des réponses aux QE présentées antérieurement sur la base des critères de jugement et valeurs cibles établis pour chacune des QE (voir matrice) et au travers des indicateurs listés dans la matrice, lesquels seront collectés dans les divers documents produits par le projet, ainsi que sur le terrain (voir sources d’information dans la matrice).

Pour la collecte de données primaires sur le terrain, l’évaluation emploiera des méthodes qualitatives décrites ci-dessous. Ces données qualitatives seront traitées de façon à fournir des faits et constats valides sur lesquels baser l’analyse des performances du projet et les conclusions.

Toutefois, cette évaluation utilisera également une approche quantitative dans la mesure où sera mis en exergue une analyse de toutes les données statistiques disponibles en rapport avec les interventions évaluées essentiellement via la revue documentaire et notamment en rapport avec le critère de l’efficacité.
Ce chapitre clarifie la façon dont les données qualitatives seront collectées, traitées et analysées.

4.1. Sélection des communautés

Sur la base des informations dont nous disposons, les interventions de TM qui sont considérées dans cette évaluation formative ont porté sur 9960 ménages bénéficiaires de 8 départements (Artibonite, Sud, Ouest, Sud-Est, Grand Anse, Centre, Nord Est,). Dans ces départements au moins 19 communes sont concernées selon la répartition suivante :

	
	Départements
	Communes
	Nombre de ménages bénéficiaires de Transfert Monétaire

	CARE
	Grande Anse
	Jeremie
	88

	
	
	Marfranc
	108

	
	
	Moron
	147

	
	
	Corail
	82

	
	
	Beaumont
	150

	
	
	Roseaux
	125

	Sous-total CARE
	
	
	700

	ACTED
	Sud
	Torbeck
	70

	
	
	Maniche
	

	
	
	Roche-à-Bateau
	

	
	
	Port-à-Piment
	

	
	
	Les cayes
	100

	
	
	 Aquin
	90

	
	
	Port-Salut
	

	
	
	Tiburon
	

	Sous-total ACTED
	
	
	760

	WORLDWIDE CONCERN
	Ouest
	Cité Soleil
	500

	Sous-total WWC
	
	
	500

	ACF
	Artibonite
	Gonaïves 
	

	
	
	Gros morne
	

	
	
	St Michel 
	

	
	
	St Marc
	

	Sous-total ACF
	
	
	8000

	TOTAL
	
	
	9960


Nous avons sélectionné trois départements selon les critères suivants, par ordre d’importance :

· départements où il y a plus de deux interventions de TM ;

· départements les plus touchés en termes de niveau de pauvreté des ménages ;

· départements où se situent les plus fortes proportions de ménages bénéficiaires ;

Nous sommes ainsi parvenus ainsi au choix des départements de l’Artibonite, de la Grande Anse et du Sud.
5.2. Méthode de collecte des données qualitatives

La collecte de données qualitative utilisera les méthodes suivantes :

· Entretiens semi-directifs ou directifs

· Focus Group Discussion (6 à 8 personnes)
· Etude de cas. 
Les critères de développement de ces études de cas sont concentrés autour des interventions de protection de l’enfant et du WASH dans chacune des trois régions ciblées. L’objectif sera d’illustrer ce qui a marché de ce qui n’a pas marché, comment, pourquoi, et pour qui et dans quelles circonstances. Nous proposons 4 études de cas comme suit :

1. Un ménage ayant bénéficié du programme EHA – sensibilisation communautaire + coupons + seau et robinet

2. Un ménage ayant bénéficié du programme protection de l’enfant (TM, réinsertion scolaire, éducation parentale, AGR), monoparental dont la mère est chef de famille
3. Un ménage ayant bénéficié du programme protection de l’enfant (TM, réinsertion scolaire, éducation parentale, AGR) suite à la réintégration d’un de leur enfant qui avait été placé en domesticité
4. Un ménage ayant bénéficié du programme protection de l’enfant (TM, réinsertion scolaire, éducation parentale, AGR) dont l’un des membres à un handicap reconnu (un des enfants ou un des parents)
A l’occasion des discussions de groupes avec les chefs de familles, ces différents types de profils de ménage pourront être pré-identifiées et il sera alors demandé au chef de famille s’il est d’accord pour une discussion individuelle plus approfondie.
Lors de la réalisation des Focus Group, il sera recherché la dynamique de la discussion de groupe en vue de parvenir à ce que tous les participants soient incités à contribuer.

5.3. Les outils de collecte de données qualitatives
Pour réaliser les entretiens, un guide sera élaboré pour chaque catégorie d’informateur sur la base des indicateurs à collecter auprès de cette source. Les guides d’entretiens individuels et des Focus Group font partie des annexes du rapport de démarrage.
5.3.1. Les sources de données
Lors de la recherche qualitative, les informateurs seront des personnes clés des entités suivantes :

 Au niveau national :

· UNICEF ;

· ONG partenaires: CARE, ACF, ACTED, CONCERN ;

· MAST Ministère des Affaires Sociales et du Travail ;

· DINEPA ; 

· Institutions financières partenaires ;

Au niveau départemental :

· IBESR (représentant du MAST Ministère des Affaires Sociales et du Travail au niveau départemental) ;

· URD ;

Au niveau communal (4 communes):

· ONG partenaires ;

· OSC partenaires ;

· TEPAC ;

· Mairies.

Au niveau des localités d’intervention (9 localités) :

· Autorités locales, leaders et agents communautaires ;
· OSC
 ;
· Adolescents
 filles et garçons des écoles ou centres de formation professionnelle, y compris les plus vulnérables ;

· Chef de familles, femmes et hommes des ménages bénéficiaires ;
· Directeur des écoles partenaires/centres de formations professionnelles
5.3.2. Echantillonnage pour la collecte de données qualitatives

Au niveau national, départemental et communal 41 entretiens seront menés, dont 27 entretiens à distance par les consultants internationaux. Le tableau ci-dessous présente la répartition des entretiens entre les catégories d’informateurs ; le code couleur jaune indique les entretiens qui seront menés à distance par les consultants internationaux, les autres seront menés par les consultants nationaux.
Il y a lieu de rappeler que cette taille d’échantillon n’était pas figée car selon l’opportunité, des personnes supplémentaires pourraient être interviewées au-delà de cet échantillon. Car l’idéal est de n’arrêter que lorsque la saturation informationnelle est atteinte. Ainsi, la pertinence de la réalisation des entretiens auprès de 41 acteurs identifiés comme clés au sein des parties prenantes sera discutée avec le Groupe de Reference de l’Evaluation.
On précisera que le choix des personnes à interviewer, notamment au niveau de l’UNICEF ou des partenaires gouvernementaux et des ONG obéira à un échantillonnage raisonné des acteurs de ces parties prenantes. 
Dans le cas des bénéficiaires sur la base des listes utilisés dans le cadre des « posts distributions monitoring », un échantillon représentatif des ménages par l’intermédiaire de l’époux ou de l’épouse, des enfants de plus de 10 ans, pourra être constitué pour les discussions de groupe. Ainsi, cet échantillon de bénéficiaire sera ainsi élaboré de façon à s’assurer de la représentativité des deux sexes (masculin/féminin), la typologie des ménages (monoparental ou non), l’appartenance aux groupes d’âge (moins de 25 ans ou plus) et à leur situation d’activité (sans emploi/en situation d’activité).

De même, on veillera à ce que les groupes constitués pour les focus groupes discussions « OSC » soient représentatifs des différentes entités présentes au niveau communautaire : membres des comités de protection de l’enfant, membres des groupements féminins, membres des  groupements villageois, leaders communautaires, les autorités locales, agents de santé et/ou de protection communautaires, etc.

	
	Département de l’ Artibonite
	Commune de Gonaive
	Commune de Saint Michel
	Département de la Grande Anse
	Commune de Beaumont
	Commune de Moron
	Département du Sud
	Commune de Les Cayes
	Commune de Torbek
	Niveau national
	Total entretiens

	UNICEF
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	10
	11

	MAST/IBESR
	
	
	
	1
	
	
	1
	
	
	1
	3

	MENFP
	
	
	
	1
	
	
	1
	
	
	1
	3

	DINEPA
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	1

	URD
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1

	TEPAC
	
	1
	1
	
	
	
	
	
	
	
	2

	ONG 
	
	1
	1
	
	1
	1
	
	1
	1
	4
	10

	PAM / FAO
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1 + 1
	2

	Institutions Financières 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2
	2

	Mairies
	
	1
	1
	
	1
	1
	
	1
	1
	
	6

	Total
	1
	3
	3
	2
	2
	2
	2
	2
	2
	21
	41


Au niveau de chaque localité sélectionnée seront conduit un total de 16 entretiens et 52 focus groupes, comme indiqué dans le tableau ci-dessous.

	Départements
	Communes 
	Localités
	OSC au niveau communautaire dont autorites locales
	Chef de familles des ménages bénéficiaires*
	Adolescents filles / garçons *
	Directeur école

Partenaire / Centre de formation professionnelle
	Total entretiens
	Total FGD

	Artibonite
	Gonaive
	Tarasse
	1 FGD
	2 FGD
	0
	0
	0
	3

	
	
	Haut Dupuy
	1 FGD
	2 FGD
	0
	0
	0
	3

	
	Saint Michel
	Biaou
	1 FGD
	2 FGD
	0
	0
	0
	3

	
	
	Lacid
	1 FGD
	2 FGD
	0
	0
	0
	3

	Grande Anse
	Beaumont
	
	2 FGD
	4 FGD
	4 FGD
	4
	4
	10

	
	Moron
	
	2 FGD
	4 FGD
	4 FGD
	4
	4
	10

	Sud
	Les Cayes
	
	2 FGD
	4 FGD
	4 FGD
	4
	4
	10

	
	Torbek
	
	2 FGD
	4 FGD
	4 FGD
	4
	4
	10

	Total
	12
	24
	16
	16
	16
	52


* Dans chaque commune seront organisés deux FGD pour les chefs de familles bénéficiaires, regroupant séparément les femmes et les hommes.

* Les FGD avec les adolescents ne seront pas mixtes afin de laisser la latitude à chacun de deux sexes de s’exprimer ou de favoriser un point de vue plus féminin d’une part et masculin d’autre part.
5.3.3. Organisation de la collecte de données

L’organisation qui sera mise en place pour exécuter les opérations de collecte des données sur le terrain est la suivante :
· Le chef de mission de la collecte des données : il a pour responsabilité d’assurer la gestion administrative et technique de la collecte des données ainsi que de réaliser des entretiens et focus groupes au niveau national et départemental ;

· Les consultants nationaux : ce sont des personnes qui seront recrutées sur place et en charge de réaliser des entretiens et des focus groupes au niveau communal et des localités ;

· Les guides : ce sont des personnes qui seront recrutées sur place dans le but d’accompagner le personnel de collecte dans certaines zones spécifiques de la collecte, au regard de leur éloignement par rapport aux centres villes et de leur niveau d’instabilité sur le plan sécuritaire ; 

Avant le lancement de la collecte des données, seront obtenues les autorisations/ permissions légales.
La collecte des données commencera avec le staff du bureau UNICEF pour bien cerner les contours des interventions et leur mise en œuvre, et se poursuivra avec les partenaires d’exécution ainsi que les bénéficiaires des interventions. 

5.3.4. Equipe mobilisée pour la collecte de données

L’équipe de collecte de données sera constituée comme suit :

D’un chef de mission et de son assistant qui collecteront les données qualitatives essentiellement constitués des entretiens auprès des catégories d’informateurs (UNICEF, ONG partenaires, Ministères, autorités locales) au niveau national et départemental ;

De 4 agents de collecte, soit 1 au niveau centrale et 3 au niveau de chaque département qui collecteront les données qualitatives essentiellement par le biais des entretiens et de FGD auprès des catégories d’informateurs au niveau communal et des localités. Les agents en charge des départements seront coiffés par l’agent au niveau central qui sera le coordonnateur de la collecte de données. 
5.3.5. Réunions hebdomadaires de suivi

Durant la période de collecte, des réunions hebdomadaires de suivi de collecte seront organisées avec l’Equipe contrôle qualité au siège de OAG et les principales parties prenantes pour faire le bilan de l’exécution de l’évaluation et prendre des mesures correctives par rapport aux contraintes identifiées (ex. manque de données, réticence etc.)
5.4. Méthode de traitement et d’analyse des données

Les données des différents entretiens (individuels et de groupe) seront rassemblées dans une table d’évidence élaborée à partir des indicateurs de la matrice. Cela permettra de déterminer la validité des indicateurs collectés en triangulant différentes sources, ainsi que d’identifier des divergences.

Ces données collectées feront l’objet d’une analyse de contenu pour dégager les principales constatations et conclusions. L’analyse globale se fera sur la base de ces constats empiriques soumis à un processus de triangulation, c’est-à-dire par une comparaison croisée de trois méthodes de collecte de données et par un recoupement des informations obtenues auprès de diverses sources. La triangulation permettra ainsi de valider les principales conclusions à partir desquelles les principales recommandations seront tirées. 
Ainsi, la fiabilité sera assurée grâce à la triangulation des données et des méthodes en utilisant la convergence de multiples sources de données (qualitatives et quantitatives) et des méthodes de collecte de données (revue documentaire, entretiens individuels et groupe de discussion). Cette triangulation reposera sur le croisement systématique des sources de données et d’information ainsi que sur le croisement systématique des outils et méthodes de collecte de données (revue documentaire, entretiens individuels et de groupes).

En plus de l’analyse de contenu, du codage et de la synthèse des données recueillies et des analyses quantitatives (descriptives, qualitatives et comparatives des données recueillies, l’analyse et l’interprétation des données collectées seront réalisées en recourant à la triangulation des données, des sources, des outils et des approches et aux techniques de validation, notamment pour des raisons de cohérence. Les approches qualitatives seront ainsi enrichies des approches quantitatives. Un processus de validation itératif avec le recoupement des informations et le partage des données recueillies avec des personnes ressources sera mis en place pour s’assurer de la qualité des données à analyser. Aussi, les rencontres de débriefing avec le Bureau pays et les échanges avec le Groupe de référence (examen du rapport de démarrage et du rapport intérimaire) constitueront également des opportunités de feedback pour consolider l’analyse.

Le diagramme ci-dessous décrit ce processus.

Processus de triangulation et de validation

[image: image3.emf]                  R e vue  docum e n t ai r e                             T r i an g ul a tion  e t  v al i d a tio n        


De ce fait, le traitement et l’analyse des données génèreront un certain nombre de constats. Et, il sera alors possible de répondre aux questions d’évaluation sous forme de conclusions, en se référant aux critères de jugement établis pour chacune des questions d’évaluation et valeur cible correspondante.

5.5. Parties prenantes de l’évaluation

	No
	Parties prenantes
	Principaux rôles

	01
	Les gestionnaires du programme au niveau de l’UNICEF, les services techniques de (DINEPA, MSPP, MENFP), les ONG d’exécution (ACTED, ACF, CONCERN, CARE, OSC, Organisations locales…)
	· Collaborer et mettre à la disponibilité avec transparence et objectivité les informations exigées par l’évaluation

· Utiliser les données de l’évaluation 

· Soutenir tout le processus à tous les niveaux

	02
	Les informateurs-clés, tels que les points focaux, les leaders communautaires,  
	· Collaborer et mettre à la disponibilité avec transparence et objectivité les informations exigées par l’évaluation

· Utiliser les données de l’évaluation  

	03
	Autorités locales 
	· Soutenir tout le processus et à tous les niveaux 

	04
	Bénéficiaires 
	· Produire des feedbacks objectifs sur le processus de planification, de mise en œuvre et de coordination des activités 

· Produire des feedbacks sur la manière et la collaboration avec toutes les parties prenantes (dignité) et le niveau de satisfaction au vu des résultats générés par le projet et les recommandations pour les interventions futures


6. LES LIMITATIONS DE L’EVALUATION
La méthodologie a été développée de façon à limiter au maximum les risques de biais. Ainsi la collecte de données ne vise pas uniquement à collecter des preuves relatives aux faits attendus. Sont également recherchés des facteurs pouvant interagir positivement ou négativement, ainsi que des effets inattendus, ce qui permet d’éviter le biais de confirmation.

De même les questions sont posées de façon à ne pas induire les réponses et se concentrent sur des faits plutôt que des opinions ou des affirmations difficilement vérifiables.

Une des difficultés majeures réside dans le fait que les documents produits par les projets sont très peu descriptifs. D’une part, les projets ont été mis en œuvre par plusieurs ONG et OSC partenaires mais la plupart des documents de projet et rapports d’activité de ces partenaires sont très succincts et portent essentiellement sur les résultats atteints par rapports aux résultats attendus., certains indicateurs visant à mesurer l’impact à moyen terme, n’ont pas été encore collectés, ils le seront en principe 6 mois après la fin du projet ; dans la mesure ou l’impact ne fait pas partie de cet exercice cela ne devrait pas être problématique. Les projets ont pris fin entre Février et Aout 2020. Ainsi les rapports d’activités apportent très peu d’information sur les approches utilisées.
Par ailleurs, la situation sécuritaire en Haiti étant assez volatile, la collecte des données pourrait être perturbée par les limitations d’accès à certaines localités et donc l’impossibilité de collecter les évidences et les avis des bénéficiaires sur les effets des TM sur leur quotidien. 
Cette évaluation doit faire face à de nombreuses contraintes pour répondre à une situation exceptionnelle. En effet compte tenu des restrictions liées au contexte de la pandémie du COVID 19, il ne sera pas possible d’effectuer des voyages en haiti pour deux membres de l’équipe. De ce fait, même si l'équipe d'évaluation veille à anticiper une cartographie des parties prenantes et leur accès aux technologies de communication via des méthodes de collecte de données à distance, il y a une forte probabilité que tous les entretiens ne puissent être tenus comme planifiés ou que le processus prenne plus de temps que prévu.  Cette situation pourrait impliquer une moindre fiabilité des résultats et peut être un biais dans les données collectées. De fait un effort supplémentaire lors la triangulation  s’appuiera sur des analyses documentaires plus poussées. Aussi, il en est de même de l’observation des mesures de prévention de la propagation du COVID19 qui limitera le nombre de participant aux discussions de groupe, ce qui ne permettra pas d’avoir une grande diversité de point de vue qui est l’objectif recherché en conduisant les discussions de groupe.
	Limites
	· Risques
	· Conséquences
	Mesures d’atténuation

	Restrictions liées au contexte de la pandémie du COVID 19
	· Elévé


	· Deux membres de l’équipe effectueront la collecte de donnée à distance 
	Appui des consultants locaux pour  réaliser des entretiens en présentiel et faciliter les échanges avec les parties prenantes

	
	· 
	· Probabilité que les entretiens ne 
puissent être tenus comme planifiés ou que le processus prenne plus de temps que prévu
	Support de l’UNICEF 

Flexibilité et recherche

de compromis pour la 

priorisation des entretients avec les partites prenantes

Utilisation des documents 


7. NORMES ET CONSIDERATIONS ETHIQUES
La méthodologie proposée dans le cadre de cette évaluation est fondée sur le respect du règlement sur l’éthique et la prise en compte des questions de genre et d’équité puis des droits des enfants. Cette évaluation prendra également en compte l’importance de la distinction et de la division homme-femme dans les consultations de groupes et autres outils afin d’assurer la pleine et libre participation des femmes, leur liberté entière de parole et les spécificités liées aux personnes vulnérables. 

L’équipe d’évaluateurs se conformera strictement au « Code de conduite du Groupe d'évaluation des Nations Unies (GENU) pour les évaluateurs ». Lors de la collecte et du traitement des données, l'équipe d'évaluation adoptera des mesures susceptibles de garantir au processus d'évaluation une assise éthique, et de protéger la confidentialité et la dignité de ceux qui participent à l'évaluation, notamment, les personnes interrogées et autres sources d'information.

Pour assurer le respect des principes éthiques dans la collecte des données, nous mettrons en œuvre les stratégies suivantes :
	Objectif recherché
	Stratégie à mettre en œuvre

	Respect de la confidentialité
	Nos agents de collecte seront sensibilisés sur le fait que les interviews doivent se passer dans un cadre confidentiel pour une interview face à face.

	Respect de la personne 
	Les personnes à interroger dans le cadre de cette évaluation sont libre d’accepter ou de refuser l’interview. Il ne sera pas question de forcer une personne à répondre au questionnaire ou de l’amener à répondre au questionnaire contre récompense quelconque. Pour prendre toute image sur le terrain, les évaluateurs devront obtenir le consentement du ou des répondants.

	Respect des règles de Bienfaisance 
	le chef de mission doit prendre des dispositions et informer les membres de l’équipe sur le fait que des problèmes ou différents quelconques ne devraient pas surgir dans des zones de la collecte du fait du passage des enquêteurs.

	Respect des usages et pratiques sociales
	Les agents de collecte s’engagent à respecter les cas échéant, les usages et pratiques sociales communément admises dans la localité pendant l’étude.

	Respect de l’aspect genre afin de limiter les bais dans la collecte de données
	Les agents de collecte de données doivent veiller au respect des différents groupes et vulnérables (homme/femme, filles/garçons, handicapés)


L’évaluation a été sensible aux principes et normes du Genre et les Droits Humains, en utilisant le Manuel de Gestion des Évaluations Sensibles au Genre comme point de référence. Ainsi, une approche fondée sur le respect des droits des enfants, sensible au Genre et aux principes éthiques en matière de participation des enfants sera également respectueusement prise en compte. Enfin, l’équipe de consultants a tenu compte des directives éthiques et des obligations développées dans le code de conduite des évaluateurs du Groupe des Nations Unies pour l’Evaluation en vue de la prise en compte des principes et normes du Genre et les Droits Humains.

Ainsi, les dimensions genre et droits humains seront prises en compte dans toutes les phases de cette évaluation du Programme, comme suit :

- Des méthodes mixtes associant les méthodes qualitatives et quantitatives de collecte et d’analyse des données seront appliquées afin de disposer, lors de l’évaluation, d’une pluralité d’opinions et de favoriser la participation de différents groupes de parties prenantes. A ce titre, une attention particulière sera apportée pour mesurer la prise en compte des droits humains (DH), y compris le handicap et l’égalité entre les sexes (EGS) lors de la revue ou l’analyse documentaire, des interviews et des discussions de groupe ;
-Lors de l’analyse documentaire, les informations concernant spécifiquement l’application de l’approche DH y compris le handicap et EGS seront recherchées (données désagrégées par sexe et vulnérabilité, analyse des DH et de l’EGS auprès  des parties prenantes, des groupes les plus vulnérables lors de la conception du programme, la participation des parties prenantes à la mise en œuvre et au suivi du programme, etc.) ;
-Lors de l’élaboration de la matrice d’évaluation un accent particulier a été accordé à la prise en compte des indicateurs genres sensibles dans cette matrice. En effet, pas moins d’une dizaine des indicateurs ici élaborés sur un ensemble de 49 sont en lien avec l’approche DH y compris le handicap et l’EGS en vue de la mise en exergue des données existantes désagrégées par sexe et vulnérabilité ;
- Les groupes de discussion seront organisés de manière à permettre aux participants de se sentir suffisamment en confiance pour participer et exprimer leurs opinions. Ces participants seront sélectionnés tenant compte des critères comme le sexe, âge, handicap, etc. et une représentation des plus vulnérables. Les problèmes pratiques susceptibles d’améliorer ou d’affaiblir la participation comme le temps, le lieu, l’accès aux endroits où se réunira le groupe de discussion seront pris en considération. La confidentialité sera respectée et il sera demandé aux personnes leur autorisation pour citer leurs propos. 

Aussi, la démarche utilisée privilégiera les outils d’analyse tirés de techniques d’évaluations qualitatives ou semi quantitatives et le cadre d’analyse des approches droits humains, gestion axée sur les résultats et approche groupes vulnérables. Le processus accordera aussi un intérêt à l’analyse genre pour identifier les domaines où la discrimination entre les sexes persiste concernant les différents indicateurs retenus. C’est ainsi que les hommes ne peuvent pas conduire les FGD des femmes et vis-versa. Par ailleurs, les FGD des jeunes filles (ou filles mères) seront séparés de ceux des jeunes garçons.
Les outils seront tous traduits en langue nationale (créole haïtien). Une fois approuvé par l’UNICEF, tous les documents requis pour obtenir le VISA éthique pour l’évaluation seront préparés et présentés à l’avance aux entités responsables. Les enquêtes terrain seront donc conduites en langue nationale pour une meilleure appropriation. L’obtention de l’autorisation du Gouvernement et du visa éthique seront dont préalables au lancement de la phase de terrain proprement dit.

Les enquêtes à réaliser avec les enfants respecteront les exigences éthiques de l’UNICEF (autorisation des parents, consentement éclairé et non obligation de répondre à toutes les questions).

1. STRATEGIE POUR FAIRE FACE A LA COVID 19
Conscient de la situation sanitaire actuelle, l’option de la collecte à travers l’utilisation des réseaux sociaux (zoom, Skype, WhatsApp) et l’implication des consultants nationaux pour la collecte des données locales est envisagée compte tenu des restrictions des voyages internationaux. Des stratégies de renforcement des capacités seront planifiées à cet effet afin d’harmoniser la compréhension du mandat par l’ensemble des agents de collecte des données. 

Sachant que les activités de collecte de données exigent la présence physique des communautés et peuvent aussi mettre en danger les agents de collecte, OAG a développé une orientation générale pour la conduite de la collecte des données pendant la pandémie COVID19 qui est complémentaire aux directives Unicef pour la conduite des évaluations en période COVID19
.
 Sensibiliser les équipes et les communautés à COVID-19

· Communiquer clairement aux équipes de collecte de données que notre objectif est à la fois de les protéger et de protéger les communautés environnantes. Notre objectif est de les aider à comprendre ce qu'est le COVID-19, comment il se propage, comment ils pourraient attraper le virus et infecter les autres, et que les symptômes mettent du temps à apparaître.

· Préparer les équipes de collecte des données à partager des informations sur les pratiques préventives qu'elles adopteront. Etant donné que ces conversations peuvent augmenter la durée des entretiens, les objectifs de collecte de données par jour doivent être ajustés.

· Demander aux équipes de rester à l'écoute et d’éviter toute désinformation ou rumeur sur la propagation de la maladie.

· Acquérir et mettre à disposition de l'équipe de collecte des données des réserves d’eau, de savon, gel désinfectant pour les mains et le matériel de nettoyage d'écran, en particulier dans les zones où ils sont encore largement disponibles. 

Précautions à prendre pendant le transport et les entretiens

· Utiliser des transports privés ou plus isolés plutôt que des transports publics.
· Respecter le nombre de personnes/par véhicule lors des déplacements comme prévu par la réglementation en vigueur.
· Prendre des précautions supplémentaires lors des entretiens avec des personnes âgées et / ou malades (y compris la toux).

· Essayez de maintenir une distance supérieure à 1 m.

· Se retirer des entretiens avec les personnes âgées et / ou tousser et / ou immunodéprimés, plutôt que de faire preuve d'une prudence particulière.

· Utilisez des scripts et des exercices de jeu de rôle pour aider les membres de l'équipe à se retirer des entretiens s'ils décident de le faire.

· Appeler à l'avance pour évaluer la situation avant de visiter un domicile pour une entrevue.

Planification et exécution de formations et de débriefings

· Encourager un comportement hygiénique.

· Respect de la distanciation sociale.
· Encourager les participants à se laver les mains lorsqu'ils entrent dans l'espace de la réunion en mettant à disposition une station de lavage des mains avec du savon et suffisamment d'eau pour permettre à tout le monde de se laver les mains pendant au moins 20 secondes. À la station de lavage des mains, inclure une infographie sur les approches efficaces de lavage des mains.

· Distribuez les masques à l’entrée de l’espace de la réunion.
· Passer au numérique dans la mesure du possible.
· Déplacer les réunions ou interviews vers des réunions virtuelles, que ce soit par téléphone, WhatsApp ou Zoom.
· Utiliser les appels de groupe (les appels WhatsApp sont limités à quatre personnes à la fois).
· Utiliser les notes vocales WhatsApp pour l'envoie des notes.
· Pratiquer la distanciation sociale lors des réunions ou interviews en personne.
Règle quotidienne pendant la collecte des données 

· Adopter un comportement hygiénique.
· Se laver les mains avec du savon et de l'eau est toujours préférable à un simple désinfectant. 

Utiliser l'hygiène des mains aux points suivants tout au long de la journée :

· Après avoir toussé, éternué ou vous vous mouchez ;
· Après avoir touché vos yeux, votre bouche ou votre nez ;
· Après chaque entretien ou autre interaction sociale ;
· Après un contact physique avec toute personne malade ;
· Après avoir voyagé ;
· Après avoir échangé de l'argent ;
· Après avoir utilisé un guichet automatique ;
· Avant et après avoir mangé ;
· Après avoir utilisé les toilettes ;
· Après avoir ouvert ou fermé une porte ; 

· Après avoir utilisé ou un ordinateur ou téléphone d’une tierce personne. 
2. RISQUES ET MESURES DE MITIGATION
Les risques qui pourront affecter le processus d’évaluation sont présentés dans le tableau ci-dessous, ainsi que les moyens de les atténuer.

	Risques 
	Mesures d’atténuation

	Disponibilité de documents importants constitutifs  de la liste soumise à UNICEF
	Consacrer une part du temps de l’équipe d’évaluation à récupérer les documents importants non encore transmis par la relance des parties prenantes détentrices de ces documents 

	Personnes à rencontrer non mobilisées /informées


	· Transmettre le programme détaillé des visites et personnes à rencontrer suffisamment à l’avance

· S’assurer que le programme de visite « terrain » d’évaluation a bien été communiqué aux parties prenantes dans les communes et localités concernées, avant de partir et dès l’arrivée dans les communes

· Obtenir les autorisations préalables nécessaires auprès des institutions ministérielles et des communes concernées 

· Tenir compte dans le plan de séjour dans les localités retenues, des jours où il est impossible de mobiliser les acteurs locaux du fait d’activités ou de cérémonies importantes qui s’y mènent

	Absence d’élèves dans les écoles au moment de la visite ou élèves non disponibles
	· Dans la mesure du possible programmer les visites aux écoles aux heures de cours

· Prendre contact à l’avance avec le directeur de l’école pour organiser la collecte de données

	Difficulté de trouver des personnes pour les entretiens « personnalisés » et de groupes (FGD)
	· Demander à UNICEF d’envoyer agenda des visites programmées, institutions et personnes à rencontrer avant le départ sur le terrain

· Prévoir suffisamment de temps sur chaque site 

· Faire preuve de flexibilité tout en se focalisant sur les priorités

	Inaccessibilité dans certaines localités en raison des problèmes de sécurité
	La sélection des localités à conduire la collecte des données a tenu compte du contexte sécurité en Haiti. Ce contexte étant volatile, la liste des localités à visiter pour la collecte sera adaptée au contexte sécurité au moment de la collecte des données en Haiti

	Propagation de la pandémie du COVID19 pendant la collecte des données 
	Les équipes de collecte des données seront équipées d’un kit constitué d’un masque et d’un gel pendant la collecte des données et le nombre de participants au FGD sera limité en raison de la distanciation sociale. 
Pendant les entretiens, l’agent en charge de la collecte sera à une distance d’au moins 1mètre de l’enquêté

	Communication et coordination à distance
	Points hebdomadaires avec le point focal et réunions ad hoc avec le groupe de référence via zoom (lorsque nécessaire aux étapes clefs de l’évaluation)


3. MECANISME DE CONTROLE QUALITE
Comme dans le cadre de toutes ses évaluations, OAG mettra sur pied un mécanisme de contrôle qualité à 3 niveaux, pendant la préparation de la mission, pendant la phase de collecte des données, pendant la phase de traitement et d’analyse des données et pendant la phase de « reporting ». Les différents contrôles à effectuer par phase du projet sont repris dans le tableau ci-dessous :
	Phase
	Control à implémenter
	Responsable du contrôle

	Préparation de la mission et 

production du rapport de démarrage
	Soumettre une liste de document à consulter à UNICEF

Tenir un tableau de suivi des documents demandés

 Produire un rapport de démarrage suivant les critères UNEG d’assurance qualité pour le rapport de cadrage
	Chef de mission

	
	S’assurer que le rapport de démarrage respecte les critères UNEG d’assurance qualité pour le rapport de cadrage
	Equipe contrôle qualité OAG

	Collecte des données sur le terrain
	· Former l’équipe de collecte des données sur respect de la confidentialité, respect de la personne et la bienfaisance 

· S’assurer que pendant la collecte de données, les agents de collecte respectent les consignes données pendant la formation

· S’assurer que la méthodologie de collecte de données utilisée sur le terrain correspond à celle convenue avec UNICEF dans le rapport de démarrage
	Chef de mission

Assistant au Chef de mission

Consultants nationaux



	Traitement et analyse des données et rédaction du rapport
	Masquer toutes les informations confidentielles dans les données collectées
	Chef de mission

	
	Suivre les critères de qualité UNICEF pour les rapports

· UNICEF-Adapted UNEG Evaluation Reports Standards

· GEROS Evaluation Quality Assurance Tool
	Chef de mission

	
	· Vérifier que le rapport respecte les critères qualités UNICEF

· Vérifier que les commentaires UNICEF sont pris en compte ou alors que les raisons de non prise en compte des commentaires UNICEF sont présentées

· Demander des séances de discussions Skype avec UNICEF s’il a des incompréhensions sur certains commentaires formulés sur le rapport provisoire

· Produire la table de commentaire montrant comment les commentaires UNICEF sont pris en compte ou alors les raisons pour lesquelles ils ne sont pas pris en compte
	Equipe contrôle qualité OAG


4. ROLE ET RESPONSABILITE DES MEMBRES DE L’EQUIPE
Le tableau ci-dessous présente les membres de l’équipe en charge de l’évaluation.

	Membre de l’équipe
	Position 
	Rôles et responsabilités 

	PAPAVERO Rose-Anne

D.E.A, Anthropologie et Sociologie du Politique,


	Expert évaluateur sénior

Cheffe de mission

30 ans d’expérience
	La cheffe de mission est en charge de la conduite de la mission. elle est responsable du rapport et sera spécifiquement chargée de :

· Collaborer étroitement avec l’équipe UNICEF chargée de superviser l’étude ;

· Clarifier l’approche méthodologique

· Fournir l’orientation générale du processus de l’étude  

· Superviser la coordination générale de tous les membres de l’équipe,

· Conduire les interviews avec les partenaires tant stratégiques qu’opérationnels,

· Assurer la formation des membres de l’équipe sur les outils de collecte de données,

· Veiller à la planification du déploiement de toute l’équipe sur terrain ; 
· Rédaction et restitution du rapport provisoire et final.

	SEKE KOUASSI DE SYG

Diplôme d'Etudes Supérieures Spécialisées en Démographique
	Expert évaluateur sénior

Assistant au Cheffe de mission

15 ans d’expérience
	· Conduire les interviews avec les partenaires tant stratégiques qu’opérationnels ;

· Réaliser les séances d’observation

· Contribuer à la rédaction et restitution du rapport provisoire et final.

	Consultant national


	Membre de l’équipe en charge de la collecte des données
	· Conduire les interviews avec les partenaires tant stratégiques qu’opérationnels ;
· Conduire les groupes de discussions avec les bénéficiaires ;
· Traduire les entretiens du chef de mission quand cela est nécessaire
· Contribution au traitement et analyse des données
· Contribution à la rédaction des rapports

	Hubal Pfumtchum
	Contrôleur de qualité
	Le contrôleur de la qualité sera chargé de vérifier tous les livrables avant d’être transmis au client. Il s’agit notamment de :

· Gestion administrative et financière projet

· Vérifier la qualité de la méthodologie ;

· Vérifier la qualité des outils de collecte de données ;

· Vérifier la mise en application de la méthodologie adoptée sur terrain ;
· Vérifier la qualité des rapports provisoire et définitif.


5. REPONSE PRELIMINAIRES AUX QUESTIONS D’EVALUATION
La revue documentaire a permis de collecter certaines informations et données relatives aux indicateurs. Ne sont rapportées ici que les questions et sous questions d’évaluation dont des éléments de réponses se trouvent dans les documents consultés.

Les réponses préliminaires aux QE sont présentées par critère d’évaluation et pour chaque QE est précisé :

· La sous question d’évaluation (SQE)

· Le critère de jugement (CJ)

· Les indicateurs

· Les informations collectées dans les documents consultés

· Les hypothèses restant à vérifier sur le terrain

Il est à noter que dans cette version préliminaire du rapport, il n’a pas été donné de réponse à toutes les SQE. Ce sera complété dans la version finale.
12.1. Cohérence, coordination et complémentarité
QE 1 : Dans quelle mesure l’UNICEF assure-t-elle la cohérence et la complémentarité des interventions de TM ainsi que les ressources avec d’autres composantes du programme-pays, les interventions des autres agences du SNU ainsi que des autres PTF dans le domaine de la survie et du développement de l’enfant ?
SQE 1.1 : Quelle est la combinaison d’actions requise pour permettre aux TM de produire des effets/ plus importants sur le niveau de pauvreté des ménages ?
CJ 1.1.1 : Complémentarité des interventions qui favorisent la graduation des ménages

Indicateur 1.1.1.1 : Organisation de formation en gestion, accompagnement dans la définition et la mise en œuvre d’un projet d’AGR, y compris l’attribution de fonds supplémentaires 

Les ménages bénéficient d’un programme d’éducation financière suivi d’un soutien aux activités génératrices de revenus et d’un appui pour la promotion de l’autonomie financière (Groupe AVEC, accès au crédit) qui visent à leur permettre de poursuivre la scolarisation de leurs enfants.
Dans le département de l’Ouest à Cité Soleil les bénéficiaires de transfert monétaires reçoivent aussi un appui pour développer des activités génératrices de revenus. Dans la Grand Anse, elles sont organisées autour des Associations villageoises d’épargne et de crédit (AVEC) et dans le Sud une agence de micro-finance facilite leur accès au crédit après leur formation.

CJ 1.1.2 : Mesures d’accompagnement qui facilitent l’accès aux services de base prévue dans le « paquet » délivré par chaque intervention (éducation, formation compétences parentales)
Indicateur 1.1.2.2 : Taux de rétention/abandon scolaire des établissements scolaires partenaires 

A date, le nombre d’enfants soutenus pour la  réinsertion scolaire passe de 539 à 898 (1ère cohorte 539, 2ème cohorte 359). L’analyse des données pour 26 des 27 écoles pour l’année scolaire 2019-2020 ont montré que :

· Le taux de réussite est de 71,5% (43% F ; 57% G).

· Le taux de redoublement : 26,9%

· Le taux de rétention : 99,3%.

Au niveau de l’accès à l’éducation pour les enfants vulnérables exposé au travail domestique, le projet soutient la scolarisation à travers l’appui en kits scolaires pour les enfants bénéficiaires et pour les écoles partenaires. Suite à un sondage sur la plateforme de U-Report sur l’accès à l’éducation à l’occasion de la journée internationale de l’éducation
 qui a connu 3,506 répondants dont 1037 filles,  87% soit  354 jeunes de 15-19 et 1363 jeunes de 20-24  ans connaissent des enfants qui ne vont pas à l’école et 83% dont 325 âgés de 15-19 ans et 1,250 âgés de 20-24 ans dont 822 filles pensent que les problèmes économiques empêchent les enfants d’aller à l’école. Le dispositif d’encadrement et de cours d’appui dispensé aux enfants permet de combler les retards scolaires et renforce le taux de réussite des enfants. Sur les 1 157 enfants (591 filles) inscrits dans les écoles fondamentales en 2018-2019 un taux de participation de 99% a été observé. Les cas d’abandon concernent des enfants qui se sont déplacées avec leurs familles à cause de l’insécurité et la crise socio politique qui a entraîné la fermeture des classes pendant trois mois.
De plus, dans le cadre du renforcement des pratiques parentales et familiales, les parents participent au programme d’éducation parentale  mettant l’accent sur leur responsabilité par rapport aux droits des enfants dont l’éducation.
Indicateur 1.1.2.3 : Pourcentage des écoles des zones ciblées mettant en place des systèmes d’alerte précoce (SAP) liés à la rétention scolaire et à l’absentéisme des établissements scolaires partenaires
CARE a procédé à la remise de matériel pour l’utilisation du systèmes d’alerte précoce (Laptop, Power bank, lecteur d’empreinte) à 9/10 (90%) des écoles sélectionnées et conséquemment lancé le processus d’enregistrement des élèves avec le support des directions d’écoles. Quarante personnes (dont 30 enseignants et 10 directeurs) ont été formées à travers les 10 écoles préalablement ciblées sur l’utilisation du nouveau système d’alerte précoce. Parmi les 30 enseignants et directeurs formés, 22 sont des femmes.

SQE 1.2. : Quelle différenciation entre une orientation des TM comme filet de sécurité et/ou comme outils d’appui à la relance socio-économique ?
CJ 1.2.1 : La production des effets perçus au niveau individuel (femme, enfant, adolescent) et/ou du ménage (Micro)
Indicateur 1.2.1.1 : Effets positifs au niveau individuel (femme, enfant, adolescent) ou des ménages mentionnés par les bénéficiaires
Le versement du Cash est bien vu par la majorité des bénéficiaires (95%). Il pense que ce type d’activité peut aider les communautés à améliorer leurs conditions économiques. Même si un grand nombre de bénéficiaires passe plus de 30 minutes dans la file d’attente, la grande majorité (plus de 90%) ne s’en plaint pas. En réalité, le temps mis pour récupérer l’argent devient secondaire par rapport à l’aide que représente le TM.
En attendant les résultats de l’évaluation à mi-parcours, les informations collectées par les partenaires de mise en œuvre dans la Grande Anse et le Sud en 2018 indiquent que plus de 70% des ménages dirigés par des femmes ont déclaré une baisse de la probabilité de recourir à des mesures d’adaptation négatives telles que la séparation familiale, le travail des enfants, la vente de leurs moyens de subsistance, pour satisfaire aux besoins de base de leurs enfants etc., ainsi qu’un sentiment accru de dignité et d’estime de soi.
QE 2 : Dans quelle mesure l’application de la modalité des TM contribue-t-elle à améliorer l’efficacité des interventions du Programme de Coopération et à maximiser les effets bénéfiques, notamment sur les enfants ?
SQE 2.2. : Dans quelle mesure les interventions de TM sont en synergie et permettent d’offrir un paquet d’interventions à haut impact aux enfants les plus vulnérables ?

CJ 2.2.1 : Composantes du paquet destinées aux enfants (rattrapage scolaire, soutien psycho-sociale, kits scolaires, etc.) et renforcement des mécanismes de référencement
Indicateur 2.2.1.1 : Partage d’expérience des comités  de protection de l’enfant à base communautaire, des responsables départementaux du MAST, du MENFP, des chefs de familles et des enfants
L’assistance aux enfants comprend la prise en charge psychosociale et médicale, la gestion de cas, la recherche et réunification familiale, la réinsertion scolaire appuyée par des cours de rattrapage scolaire et la formation professionnelle. 

Les mécanismes de référencement sont en place dans le Sud, et la Grand’ Anse. Par exemple dans le département de la Grand’ Anse, l’IBESR assure l’identification et valide tous les cas d’enfants vulnérables qui sont pris en charge à travers la formation ou l’éducation. Cela permet d’assurer le suivi, la pérennité et la couverture de certains services nécessaires aux jeunes en situation de vulnérabilité. Un processus d’extension et de renforcement avec les comités de protection et les représentants des services de l’Etat (MAST, IBESR, MCFDF, MENFP) au niveau des départements est en cours. Il faut noter que dans le département de l’ouest, il n’y a pas de système de référencement documenté mais les acteurs assurent la collaboration pour la gestion des cas de protection des enfants.
Les activités de sensibilisation menées par les partenaires dans les trois départements ont contribué à renforcer les mécanismes de référencement des cas de protection des enfants au niveau des communautés. 76% des enfants (65% de filles et 35% de garçons) ont été référés par les acteurs communautaires aux structures habilitées pour la prise en charge.
12.2. Pertinence
QE 3 : Dans quelle mesure les stratégies d’intervention du programme en TM sont-elles alignées aux priorités internationales et nationales, ainsi qu’aux besoins des communautés au niveau national et infranational ?
SQE 3.1: En quoi les stratégies de TM mises en œuvre et de ciblage des interventions sont-elles sensibles à l’équité?
CJ 3.1.2 : La validation des listes est faite dans un souci d’éviter les erreurs d’exclusion et d’inclusion, de garantir l’équité
Indicateur 3.1.2.1 : Informations remontées par les systèmes de gestion de réclamations / plaintes mis en place : ligne téléphonique, boite aux lettres, PDM
Toutes les ONG partenaires de mise en œuvre ont maintenu un système de traitement des plaintes émanant de la communauté. Ces systèmes de gestion des plaintes garantissent que les bénéficiaires du programme ainsi que la communauté disposent d'un moyen de poser des questions, de faire des recommandations et de signaler leurs préoccupations, y compris les plaintes.
SQE 3.2. : Les résultats attendus des projets évalués et la redevabilité de l’UNICEF ont-ils été clairement définis ? Du moins dans sa dimension d’application de la modalité des TM ? 

CJ 3.2.2 : Les éléments de redevabilité de l’UNICEF (rôle de l’Unicef, le cadre contractuel, le système de suivi et d’évaluation, les réunions de concertation et les visites de terrain) sont définis et connu des acteurs au préalable
Indicateur 3.2.2.3 : Tenues des  réunions de concertation prévue dans le cadre de la conception et du suivi des interventions
L’UNICEF et les partenaires se sont réunis à plusieurs reprises en vue de renforcer la compréhension commune et la coordination des axes d’interventions de chacun à travers le comité technique et le comité directeur. Des séances de travail avec les services techniques du Gouvernement (MAST, IBESR, INFP et MCFDF) ont également permis de renforcer l’implication des acteurs étatiques dans le projet. La tenue des comités directeurs sous la présidence de la Ministre des Affaires Sociales et la tenue de huit rencontres du Comité Technique avec les principaux acteurs de mise en œuvre ont renforcé la coordination au niveau stratégique.

Au niveau stratégique, le mécanisme de coordination du projet à travers les comités directeurs sous la présidence effective du MAST et AMC et les comités techniques présidés par l’IBESR ont été effectifs. Ce mécanisme a permis de renforcer l’ancrage du projet aux priorités nationales et d’assurer une meilleure appropriation par les acteurs du gouvernement des actions du projet. Au plan opérationnel, la synergie d’action entre plusieurs intervenants dont les travailleurs sociaux, les psychologues et la police est un facteur d’efficacité dans l’identification et la gestion des cas d’enfants vulnérables afin d’assurer une meilleure protection des enfants. L’UNICEF a recruté un officier de protection de l’enfant basée aux Cayes pour appuyer la coordination de la protection de l’enfant dans les départements du Sud et la Grand’ Anse. Par ailleurs, l’implication des personnes ressources au niveau des communautés (associations de femmes, comites de protection et l’assemblée de la section communale) et la synergie avec les secteurs médical, éducatif, et du relèvement économique a permis d'apporter des réponses holistiques selon les besoins identifiés et basées sur les droits humains. De même, le renforcement des liens avec le secteur privé à travers les partenariats en cours avec la Chambre de commerce, les Universités et centres privées de formation professionnelle facilite les passerelles entre l’offre et la demande d’emploi et permet d’assurer des opportunités de réinsertion socioprofessionnelle durable pour les jeunes en situation de vulnérabilité.
12.3. Efficacité
QE 5 : Dans quelle mesure le plaidoyer et les interventions de l’UNICEF ont-ils contribué à un dialogue politique ayant pour finalité un meilleur positionnement en rapport avec la Politique nationale de protection et de promotion sociale?
SQE 5.1 : Dans quelle mesure les outils d’opérationnalisation du TM permettent-ils le ciblage des enfants les plus pauvres et vulnérables sur la base de critères robustes ?

CJ 5.1.1 : Choix des critères de ciblages et outils d’opérationnalisation du TM garantissant la sélection des enfants les plus pauvres et vulnérables
Indicateur 5.1.1.1 : Critères de ciblage et outils d’opérationnalisation du TM favorisant la sélection et l’appui des enfants les plus pauvres et vulnérables
Les projets ont identifiés les localités de provenance des enfants domestiques. Parmi ces localités ont été ciblées celles présentant des poches de pauvreté et / ou ayant été affectées récemment par une catastrophe naturelle comme zones d’intervention. Puis, la sélection des ménages avec enfants les plus pauvres et vulnérables se base sur enquête de recensement (porte à porte). Les enquêteurs sont des personnes extérieures à la communauté (staff ONG, enquêteurs spécialement recruté), ceci permettant de prévenir certaines pressions de personnes influentes favorisant les erreurs d’insertion. Les enquêteurs sont formés à l’utilisation d’un outil de notation. De fait, un système de notation / score permet d’identifier parmi les ménages enquêtés les plus vulnérables en se basant sur des critères socio-économiques et de protection de l’enfant (scolarisation, travail, etc.). On peut donc parler d’un ciblage hybride regroupant trois approches : géographique,  catégorielle et enquête. 
SQE 5.5 : Dans quelle mesure l’UNICEF a-t-il réussi à mobiliser le gouvernement et les partenaires pour s’investir dans le domaine des TM ?
CJ 5.5.1 : Identification et participation en termes de rôle joué par les partenaires du gouvernement (niveau central et décentralisé), de la société civile (ONG) et communautaire (leader communautaire, associations villageoises, comités de protection des enfants  à base communautaire, etc.)
Indicateur 5.5.1.2 : Présence  des acteurs gouvernement (niveau central et décentralisé) lors des activités de formation et de ciblage

Dans le cadre par exemple du projet « Lutte contre le travail domestique des enfants en Haïti », la mise en œuvre du projet depuis 2017 connait une forte implication du Gouvernement d’Haïti à travers le Ministère des Affaires Sociales et du travail (MAST), l’Institut du Bien Être Sociale et de la Recherche (IBESR), l’Institut National de Formation Professionnelle (INFP) et le Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique (MJSP) dont les premiers responsables animent régulièrement les instances du projet que sont le Comité Directeur et le Comité Technique. De même le fort ancrage et l’expertise des ONG partenaires sur le terrain a permis d’asseoir des stratégies opérationnelles en partenariat avec les autres acteurs communautaires et les services techniques départementaux. Ainsi, l’UNICEF et les partenaires se sont réunis à plusieurs reprises en vue de renforcer la compréhension commune et la coordination des axes d’interventions de chacun à travers le comité technique et le comité directeur. Des séances de travail avec les services techniques du Gouvernement (MAST, IBESR, INFP et MCFDF) ont également permis de renforcer l’implication des acteurs étatiques dans le projet. La tenue des comités directeurs sous la présidence de la Ministre des Affaires Sociales et la tenue de huit rencontres du Comité Technique avec les principaux acteurs de mise en œuvre ont renforcé la coordination au niveau stratégique.
12.4. Genre, approches basées sur les droits humains et gestion axée sur les résultats
QE 11 : Est-ce que dans la phase de planification des projets, les détenteurs de droit et les obligataires ont été identifiés, leurs capacités évaluées et dans quelle mesure ont-ils participé à la phase de planification ?
SQE 11.1: Est-ce que les recommandations de la CDE et la CEDEF ont été prises en compte lors de l’élaboration des projets ? 
CJ 11.1.1. Recommandations des  derniers rapports CDE et CEDEF relatifs à la protection de l’enfant et à l’accès à  l’EHA appliquées par les interventions

Indicateur 11.2.1.1. Nombres de recommandations adressées par les interventions
L’éducation parentale basée sur la promotion des droits de l’enfant, le renforcement du système et des mécanismes de protection permettant un meilleur accès aux services de bases, en particulier l’éducation – y compris la formation professionnelle, la prévention de la séparation familiale et du placement comme domestique, la promotion des pratiques de C-TED, sont autant de préoccupation du comite de droits de l’enfants, auxquelles les interventions tentent d’apporter un model de réponse.
6. LOGISTIQUE
Un plan de déploiement sera finalisé sur la base des échanges avec le point focal au Niveau de l’Unicef. Nous anticipons dans le tableau ci-dessous les dispositions à prendre par UNICEF au niveau logistique :

	Activité
	Nature de l’appui demandé de l’UNICEF

	Autorisation pour la collecte des données
	Soumettre le rapport à la revue du comité de révision éthique de l’unicef pour obtenir l’autorisation pour la collecte des données

	Inbrief et outbrief meeting
	L’UNICEF doit prendre des dispositions pour l’envoie des invitations aux parties prenantes et la disponibilité de la plateforme pour les différentes réunions

	Briefing sécurité
	Le point focal de la mission au niveau de l’UNICEF doit prendre le rendez-vous pour le briefing sécurité des consultants avant le début de la collecte des données.

	Information sur la mission de collecte de données
	L’UNICEF doit informer la partie nationale de la mission de collecte des données en cours via une correspondance dont une copie sera envoyée à OAG avant le début de la collecte des données

	Besoin d’information meilleure connaissances des localités de réalisation des entretiens et FGD au niveau des communes
	Localités de mise en œuvre dans les communes ci-dessous : 

· Beaumont
· Moron
· Les Cayes
· Torbek

	Déploiement des équipes sur le terrain
	Besoin de connaitre la situation actualisée de la sécurité dans les localités à visiter pour adapter la stratégie de collecte des données.


7. CHRONOGRAMME DE L’EVALUATION
Le chronogramme de la réalisation de la mission est étalé sur 90 jours ouvrables et se présente comme suit :
	
	Semaines

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20
	21

	Phase 1: démarrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réunion de cadrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Revue documentaire
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Développement de la méthodologie
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réponse préliminaire aux QE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Développement des outils
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Echantillonnage, plan de travail
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rédaction et soumission du rapport provisoire de démarrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commentaire rapport de démarrage provisoire
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Révision et finalisation du rapport de démarrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 2: recueil de données sur le terrain
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Préparation de la collecte de données
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recueil de données au niveau national
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recueil de données au niveau des départements
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Transcription/numérisation des données collectées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réunion d’étape après collecte des données
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Synthèse des données collectées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 3: traitement, analyse des données et reportage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Traitement et analyse des données
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rédaction du rapport provisoire et soumission
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Présentation du rapport et commentaire
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Révision du rapport et soumission
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


8. GESTION DE L’EVALUATION
Dans le cadre la gestion de l’évaluation, le processus bénéficiera également de l’accompagnement de plusieurs mécanismes qui ont été mis en place. Ainsi, l’équipe d’évaluation aura pour réfèrent le Chef de la section Politique Sociale de l’UNICEF Haiti. Aussi, l’équipe d’évaluation travaillera en étroite collaboration avec le comité de pilotage mis en place dans le cadre de cette évaluation.
Le gestionnaire de l’évaluation, section « suivi évaluation » en coordination avec la section politique sociale et les chefs de sections WASH et Protection devront s’assurer du respect des normes et standards de l'UNICEF tels que stipulés dans la politique de l’UNICEF en matière d’évaluation révisée en 2018 ainsi que du respect des normes de qualité en coordination avec le comité technique. 
Le rôle du gestionnaire de l’évaluation sera aussi de soutenir un processus d'évaluation crédible, transparent, impartial et de qualité, conformément à la nouvelle politique d'évaluation de l'UNICEF de 2018 et aux normes du Groupe d'Evaluation des Nations Unies (UNEG). 

Le gestionnaire de l’évaluation et comité de pilotage agiront en tant que conseillers, tandis que la responsabilité d'approuver les produits d'évaluation incombe au Chef de la section Politique Sociale de l’UNICEF Haiti qui le fera en étroite collaboration avec la section évaluation du bureau régional de l’UNICEF. 

Ces groupes de référence serviront également de mécanisme pour faciliter la participation des parties prenantes à la conception et à la portée de l’évaluation, fournir des informations, assurer la qualité et le respect des délais tout au long du processus et soutenir la diffusion des résultats de l’évaluation. Leurs contributions devraient renforcer la qualité et la crédibilité de l'évaluation.  

Des réunions régulières du groupe de référence et des partenaires concernés par l’évaluation seront organisées avec l’équipe des consultants pour faciliter le suivi et le pilotage du processus.

L’équipe d’évaluation bénéficiera également de l’appui du Spécialiste Evaluation du Bureau UNICEF Régional (LACR) ainsi que de la revue et de la notation GEROS pour le rapport final de l’évaluation.
9. ANNEXES
Voir fichier séparé
� Suite à une restructuration, la Fondation Terre des Hommes Lausanne a fermé son bureau en Haïti en janvier 2020


� La SQE 8.1 a fait l’objet de reformulation. Initialement, elle se présentait sous la forme suivante : Y-a-t-il des interventions des projets qui ont été complètement intégrées et financées sur le budget propre du pays au lieu de celui du programme de l’UNICEF ?


� Les OSC font ici allusion aux comités de protection de l’enfant, aux groupements féminins, aux groupements villageois.


� Seront considérés comme Adolescents dans le cadre de cette étude, les filles et garçons de 10 à 18 ans.


� https://www.unicef-irc.org/publications/pdf/DP%202020-01%20CL.pdf


� Sondage U-Report : � HYPERLINK "https://haiti.ureport.in/opinion/3920/" �https://haiti.ureport.in/opinion/3920/�
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